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Synthèse de la concertation PLOAA en Hauts-de-France 

 

I. Introduction : 
 

 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ 

Terres de Jim, ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

et de reconquérir la souveraineté alimentaire française : « Il faut donner de la 

visibilité à notre jeunesse ». Le principe de cette concertation était de rassembler une 

ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

ǳƴ tŀŎǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ agricoles (LOAA) de manière productive 

et constructive. Trois thématiques de travail avaient été ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Υ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ transition et 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ face au changement climatique. 

Ces orientations ont, par la suite, été précisées et la concertation lancée 

officiellement par le aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ aŀǊŎ C9{b9!¦ ƭŜ у ŘŞŎŜƳōǊŜ 

dernier. En complément de la concertation nationale pilotée par le ministère de 

ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳre et de la Souveraineté Alimentaire, des concertations ont été lancées dans 

chaque région de France, co-ǇƛƭƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ animées par les 

Chambres régionales ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ autour de chacune des trois thématiques. 

En Hauts-de-France, les enjeux de renouvellement des générations et 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ !ƛƴǎƛΣ 

en 2021 ς 2022, les Etats régionŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

multifonctionnalité avaient été organisés et avaient permis de conforter des plans 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ t[h!! ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŦƻŎŀƭŜ Ŝǘ 

redéfinir les actions prioritaires, partagées avec un maximum de parties prenantes. 

La région des Hauts-de-France se caractérise par une forte densité de 

population, représentant aussi un bassin de consommateurs de proximité. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole et ses filières alimentaires, textiles et non alimentaires y représentent un 

ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όмer employeur des communes 

rurales). La Surface Agricole Utile occupe plus de 70% du territoire, dans un contexte 

de pression foncière due au développement de ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀ Ŏƻƴƴǳ 

une diminution de X% depuis les années999, le renouvellement des générations est 

ŎǊǳŎƛŀƭΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ salariés des exploitations 

agricoles. 

 

 



Concertation régionale PLOAA Hauts-de-France 4 

 

Les terroirs variés présentent une grande diversité de systèmes ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, 

avec dŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ aşƳŜ ǎƛΣ ŀ ǇǊƛƻǊƛΣ 

ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦǊƻƴǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ 

connait des périodes de sécheresse de plus en plus longues et récurrentes, qui 

impactent les cultures de printemps et la production de fourrage pour les animaux. 

Des changements sont également observés dans les habitudes de consommation 

όƳƻƛƴǎ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ǉǳŀƴŘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ŘƻǳȄύΦ [Ŝǎ Iŀǳǘǎ-de-CǊŀƴŎŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜƴǘ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 

ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ 
 

La concertation régionale a été organisée par un comité de pilotage, composé 

Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ I5CΣ ŘŜ ƭŀ 5w!!C Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ 

mobilisé 115 structures, elle ǎΩest déroulée dans un esprit constructif, et de recherche 

de consensus. Les groupes de travail ont été co-présidés par les élus de la Chambre 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Iŀǳǘǎ-de-France, le directeur de la 

5w!!C ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ [Ŝ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Şǘŀƛǘ 

ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Le ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Şǘŀƛǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŘŜ 

ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƭŜ ом ƳŀǊǎΦ ¦ƴ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩŀƎŜƴŘŀ ƭΩŜƴ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŜƳǇşŎƘŞ mais la 

ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ǾƛŘŞƻ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 

que les supports utilisés. 

Le présent document présente la méthodologie de travail et les résultats de la 

concertation. 
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II. Méthodologie : 
 

5ŝǎ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 5w!!CΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ, la liste des structures à convier (cf. Annexe I) et le 

rétroplanning (cf. tableau 1). Les protagonistes ont partagé ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ 

concertation à un maximum de structures et ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

régionale rapidement, afin de pouvoir nourrir les débats de la concertation nationale. 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ Ŧƛƴ ƳŀǊǎ Şǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŦƛȄŞŜΣ ƭŜ ǊŞǘǊƻǇƭŀƴƴƛƴƎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴ 

maximum de temps aux participants pour pouvoir préparer leurs contributions. 

 

La plénière de lancement a été organisée, le 10 février 2023, sous forme de 

webinaire. Elle visait essentiellement à poser les éléments de diagnostics afin de 

ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ тл 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭΩƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘΦ ¦ƴŜ ǇŀƎŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ sur le site de 

la ChaƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ǊŜǇƭŀȅ ȅ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ : 136 vues étaient 

enregistrées avant la plénière de restitution. https://hautsdefrance.chambre-

agriculture.fr/reglementation/concertation-pacte-loi-orientation-avenir-agricoles/ 

 

Sur cette même page, un formulaire de contribution, au format imposé, a été 

mis en ligne dès début février. Tous les participants et les visiteurs de la page Internet 

ont été invités à y déposer leur contribution. Certains ont choisi de les faire parvenir à 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

groupes de travail et à la plénière de restitution. 

 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ 5w!!C ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜǎ 

lycées agricoles pour accueillir les groupes thématiques. Nous avons ainsi pu 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ŘΩǳƴ ŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ de partage et de 

trois salles de cours pour les ateliers de coconstruction. Une concertation des jeunes 

ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǘǊƻǳǾŞŜ 

perturbée par les mouvements sociaux, liés à la réforme des retraites. 

 

Pour chaque groupe de travail, la méthodologie suivante a été retenue : 

¶ !ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀŦŞ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-groupes de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ 

¶ Démarrage en amphithéâtre : lancement de la concertation par les co-

présidents (Conseil régional et Chambre) et explications de la 

méthodologie par le directeur de la DRAAF 

¶ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

 

 

 

 

 

https://hautsdefrance.chambre-agriculture.fr/reglementation/concertation-pacte-loi-orientation-avenir-agricoles/
https://hautsdefrance.chambre-agriculture.fr/reglementation/concertation-pacte-loi-orientation-avenir-agricoles/
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¶ Répartition des participants en trois sous-groupes et travail en deux 

temps : 

o Pour chaque sous-groupe : un animateur, deux secrétaires 

(fiches et rapport de séance) et un rapporteur 

o Brainstorming (post-it et synthèse) sur les enjeux et 

propositions 

o Etude des contributions (fiches) reçues en amont et 

coconstruction de nouvelles fiches, complétées, regroupées, 

amendées, synthétisées, échange sur le niveau de consensus / 

dissensus et proposition de priorisations 

¶ Retour en amphithéâtre et présentation des propositions priorisées par 

le rapporteur au groupe plénier 

¶ Propositions de rapprochement de fiches transversales à plusieurs 

sous-groupes et validation de la priorisation 

 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ, le 7 mars 2023, autour des enjeux de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ŎŀƳǇǳǎ ŀƎǊƻ-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ǊǊŀǎΣ Ł ¢ƛƭƭƻȅ 

les Mofflaines (62). Co-présidé par Simon Ammeux, élu à la Chambre régionale 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 5Ŝƴƛǎ tȅǇŜΣ Şƭǳ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ I5C, accompagnés de M. Desmet, 

directeur de la DRAAF HDF, il a permis de rassembler 55 participants. Ces derniers ont 

été invités à travailler sur les thématiques de Υ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

au foncier. 19 fiches au format imposé avaient été reçues en amont, elles ont été 

ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-groupes, selon le thème abordé. De retour en amphi, les 

rapporteurs et participants ont convenu des 6 fiches priorisées, regroupant des 

propositions issues des contributions préalables et du brainstorming de chaque 

groupe. 

 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛΣ ƭŜ мп ƳŀǊǎΣ ŀǳ ƭȅŎŞŜ ōƛƻǘŜŎƘ ŘŜ 5ƻǳŀƛΣ Ł 

Wagnonville (59), sous la co-présidence de Mme Lesne, Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ I5C Ŝǘ ŘŜ aƳŜ ¢ƘŞǊŜǘΣ ŞƭǳŜ Ł ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Une cinquantaine de participants ont été invités à travailler sur les thématiques de 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ς promotion des métiers, la formation initiale et la formation continue. 8 

fiches avaient été reçues en amont et ont permis de nourrir les débats. Enrichies des 

ƛŘŞŜǎ Řǳ ōǊŀƛƴǎǘƻǊƳƛƴƎΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ р ŦƛŎƘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ 

plénier. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ Ǌéuni, le 22 mars, au lycée du Paraclet à 

Cottenchy (80), présidé par Laurent Cardon, élu de la Chambre régionale 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ 

ǎΩŞǘŀƴǘ ŜȄŎǳǎŞǎΦ ¦ƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ Şté invités à réfléchir sur les 

ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǇŀǊ ǎƻǳǎ-

groupes autour des enjeux Υ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ мм ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ 

reçues en amont ont été étudiées, 1 fiche supplémentaire a été remise sur place par 

un participant.  
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Les idées du brainstorming et des fiches ont été organisées en 7 propositions 

priorisées par le groupe plénier. Ce dernier a décidé de retenir également une 

contribution transversale aux trois groupes de travail, au regard de son importance 

pour la région. 

 

La veille de la plénière de restitution, une nouvelle contribution sur les trois 

thèmes a été reçue, les idées développées ont été étudiées, la plupart se trouvant 

traitées par le travail des groupes. Toutes les contributions, reçues en amont ou en 

aval des groupes, ont été évoquées à la plénière de restitution. Une dernière fiche a 

ŞǘŞ ǇƻǎǘŞŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi du 30 mars, après la clôture de la plénière de restitution, elle 

ƴϥŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǾŞǊŀƛt, dans tous les cas, en phase avec les travaux 

des groupes. 

 

[ŀ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜ ол ƳŀǊǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ Řǳ 

crédit agricole à Amiens (80). Co-présidée par Mme Marie-Sophie Lesne, Vice-

tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ Conseil régional HDF, M. Laurent Degenne, 

tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ I5CΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ aΦ 5ŜǎƳŜǘΣ 

directeur de la DRAAF HDF, cette restitution a rassemblé 81 participants. M. le 

ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ Şǘŀƛǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ƳŀƛǎΣ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇǊŞǾǳΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŜȄŎǳǎŞΦ 

aΦ aŀǊŎƘŀƴŘΣ {ŞƴŀǘŜǳǊΣ ŜȄŎǳǎŞΣ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊΦ La presse, 

conviée, a pu suivre les débats sur place ou en webinaire. Le replay a été mis en ligne, 

ensuite, sur le site de la DRAAF et de la ChamōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 

Les contributions et propositions priorisées des trois groupes ont été 

organisées autour de 3 enjeux, ressortis de la concertation : 

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

¶ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŞƭŞƳŜƴǘ déterminant de nos moyens de production 

¶ La compétitivité des filières pour assurer le renouvellement des 

générations 

Le temps important dédié aux échanges a permis de partager les enjeux et de 

valider les propositions et niveaux de priorité, transcrit dans le présent rapport. 
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Tableau 1 : Organisation de la concertation régionale HDF et rétroplanning 

 

 
 

Etapes Qui ? Échéance Instal/transmission Orientation/Formation Transition Plénières

Réunion de lancement PLOAA concertation régionale CRA / DRAAF / CR 19-janv

Brainstorming pistes installation PN / GD / PS 20-janv

Brainstorming pistes transition PN / JB / HP 26-janv

Validation par le bureau des élus présidant les GT CE de Colnet 27-janv Simon Ammeux Francine Théret Laurent Cardon Laurent Degenne

Validation avec les directeurs des pilotes de GT CE de Colnet 27-janv Guilaine Dessenne AC Quenardelle Amélie Pâques Pascale Nempont

Elaboration trame concertation et premières remontées nationalesPN 30-janv

Brainstorming et organisation FRSEA / JA CEdeC / PN / SD / AR 31-janv

Listings d'invitations

Christine Thelliez / PN / 

Céline Leprovost (DRAAF)

Création des invitations et formulaire d'inscription Corinne Lescaudron 02-févr

Réservation de l'amphi + 3 salles lycées agricoles GT Thami AMINE (SRFD) 02-févr 9 mars - Tilloy 14 mars - Wagnonville 22 mars - Paraclet

1er COPIL PLOAA CRA / DRAAF / CR 03-févr

Finalisation des listings d'invitations CT/PN/DRAAF/VM 06-févr

Envoi des invitations plénière lancement + GT Véronique Merchez 07-févr

Création du support de présentation plénière lancement Emilie Hennebois / PN 06-févr

Communiqué de presse et invitation presse plénière Sébastien Cosnier (DRAAF) 09-févr

Plénière de lancement : 10-févr Enregistrem : S. Cosnier

Réservation du matériel (paper board et vidéos) GT Thami AMINE (SRFD) 10-févr

Réservation amphi CR pour plénière de clôture Agathe Oliviera (CR) 10-févr

Commande feutres et post-it pour 3 GT Christine Thelliez

Commande café gourmand accueil et pot clôture pour 3 GT Christine Thelliez

Relance invitations GT Véronique Merchez 15-févr

Nouvelle relance invitations GT Véronique Merchez 03-mars

Invitations parlementaires aux GT Christine Thelliez 20-févr

Confirmation de participation aux inscrits de chaque GT Christine Thelliez 48H avant

Création d'un formulaire pour contribution du public Corinne Lescaudron 13-févr

Création d'une page Web dédiée et mise en ligne formulaire Véronique Merchez 14-févr

Préparer les prépropositions au format imposé avant GT installationG. Dessenne entre 2 et 8 mars

Préparer les prépropositions au format imposé avant GT formationA.C. Quenardelle entre 2 et 13 mars

 2ème COPIL PLOAA CRA / DRAAF / CR 03-mars

Groupes techniques

Installation de la salle, préparation de l'accueil Guilaine Dessenne

Anne-Claire Quenardelle

PN amène matériel

Pascale Nempont amène le 

matériel au Paraclet

Préparer le diaporama d'ouverture de la séance

Trame : Emilie Hennebois + 

déclinaison Chambre

Pauline Ducrocq : base 

diapo ERRGA + diapo 

conclusions ERRGA

AC Quenardelle / P. 

Nempont

Charlotte Journel 

(Agrotransfert)

PLOAA : concertation régionale / organisation
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Etapes Qui ? Échéance Instal/transmission Orientation/Formation Transition Plénières

Introduction : enjeux du GT :

Description de la méthode :

Présentation du contexte :

Expert qui plante le décor en amphi :

Elus coprésidant le GT : 

Chambre régionale 

d'agriculture, Conseil 

régional

Directeur DRAAF : M. 

DESMET

Pilote GT

A définir pour chaque GT

Intro par les 

Présidents de séance : 

S. Ammeux / D. Pype

Diapos ERRGA P. 

Ducrocq

Vidéo observatoire des 

installations aidées et 

parcours à 

l'installation

Intro : F. Theret / MS 

Lesne

Diapos Agriculture 

régionale P. Nempont

Attractivité et promotion 

des métiers : E. Guibon CR

Formation initiale : F. 

Prince DRAAF

Formation continue des 

non salariés : M. Rigny 

VIVEA

Formation continue des 

salariés : M. Allard 

OCAPIAT

Intro : L. Cardon / (CR 

excusé)

Présentation changement 

climatique par Charlotte 

Journel (Agrotransfert)

Atelier 1

Accompagnement 

installation :

Elus : F. Theret, L. 

Cauet, M. Leterme

Animateurs  : P. Singez, 

L. Labelle

Attractivité des métiers et 

orientation :

Animateurs : Eric Guibon, P. 

Nempont

Prise de note :  Anne 

Defrance CR

Filières, élevage :

Elus : C. Vassant, B. Haas

Animateur : L. Moritz

Atelier 2

Transmission :

Intro : vidéo 

témoignages de 

cédants

Elue : A. Ste Beuve

Animateurs : G. 

Dessenne et A. 

Degroote

Formation Initiale et 

continue :

Animateurs : J. Huguet, A. 

Roisin et AC Quenardelle

Prise de note :

Eau quanti / quali :

Elu : Laurent Cardon

Animateur : P. Nempont

Atelier 3

Accès au foncier :

Elu : S. Ammeux

Animateurs : P. 

Nempont / P. Ducrocq

Carbone / biodiversité :

Elu : Olivier Dauger

Animateur : Alice Dufossé

Aide à la prise de note / à la restitution des GT Conseil régional
Julie Sierakowski

Paul Moitier

Eric Guibon

Anne Defrance

Jean-François Fauchard

Laurence Moutiez

Synthèse de la plenière de lancement et des GT PN entre 22 et 30 mars

Plénière de clôture : priorisation des propositions 31/03/2023 - Amiens

Transmission des propositions à CDA France PN Début avril

PLOAA : concertation régionale / organisation
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III. Les propositions consolidées et priorisées par les groupes de travail, 
validées lors de la plénière de restitution : 
 
Thématique : Installation / Transmission 

- 1/ Labelliser un Point Accueil Formation Installation Transmission, et accentuer le 

volet communication notamment avec la DICAA 

- 2/ Mesures financières en faveur des porteurs de projet : Pr®ôAd, pr°ts bonifi®s, 

méthode évaluation entreprise 

- 3/ Faciliter le renouvellement des générations en développant un droit ¨ lôessai avant 

de sôinstaller dans une soci®t® ou avant de reprendre une entreprise individuelle 

- 4/ Mesures incitatives pour installer des jeunes à destination du cédant, des 

propriétaires : défiscalisation revenu foncier pour le propriétaire bailleur, crédit 

dôimp¹t au c®dant  

- 5/ Régulation foncière, contrôle des structures, baux copreneurs, bail cessible 

- 6/ Définir lôagriculteur professionnel 

 

Thématique : Orientation / Formation 

- 1/ Am®liorer les politiques dôorientation 

- 2/ Accompagner les carrières des non-salariés agricoles 

- 3/ Innover dans les moyens pédagogiques et adapter lôenseignement agricole aux 

besoins du marché 

- 4/ Proposer un observatoire des besoins en formation, intégrer les nouveautés dans les 

référentiels  

- 5/ Faciliter lôaccès à la formation 

 

Thématique : Adaptation et transition face au changement climatique 

- 1/ Elaborer des stratégies régionales adaptées à la gestion quantitative de lôeau 

- 2/ Maintenir en Hauts-de-France des syst¯mes dô®levage performants et maintenir 

les moyens de production 

- 3/ Accélérer la recherche, la vulgarisation et améliorer la performance de 

lôexp®rimentation 

- 4/ Développer la production dô®nergies renouvelables en Hauts-de-France  

- 5/ Financer le carbone, outil pour accompagner la transition 

- 6/ Prendre en compte le changement climatique dans la réglementation du vivant et 

de lôeau 

- 7/ Elaborer des MAEC et mesures de transition adaptées 

 

Une proposition transversale : 

- Décorréler lô®tude de compensation agricole de lô®tude dôimpact syst®matique afin 

de généraliser la compensation agricole ¨ tous les projets dôam®nagement 

consommateurs de foncier 
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IV. Le résumé des propositions priorisées : 
 

A. Thématique Installation / Transmission 
 

Č Labellisation dôun Point Accueil Formation Installation Transmission 

¶ Maintenir un point accueil unique pour les projets dôinstallation et de transmission 

avec pour missions : accueillir, informer orienter. Mettre en r®seau lôensemble des 

acteurs de lôinstallation-transmission pour travailler sur des actions communes de 

communication, sensibilisation, mont®e en comp®tences, cr®ation dôoutils, é 

Missions confi®es aux Chambres dôagriculture avec des financements Etat / R®gion 

¶ Maintenir un parcours commun ¨ lôinstallation quel que soit le profil du porteur de 

projet, quel que soit le projet, quel que soit lôaide demand®e (Etat ou R®gion) 

¶ Avoir un PAIT qui intégrerait la formation (le PPP, le stage 21H, les autres formations 

¨ lôinstallation, le suivi post-installation, les formations transmission), on pourrait 

lôappeler PAFIT. Allonger le d®lai entre la validation PPP et lôinstallation (aujourdôhui 

à 2 ans, le passer à 3 ans) 

¶ Garder un cadrage national du ministère sur ce point accueil, qui sera décliné en 

région (pour garder une cohérence et une certaine homogénéité) 

¶ Mesure nationale existante, à adapter / Organisation régionale à mettre en place 

 

Č Mesures financières en faveur des porteurs de projet : PREôAD, prêts bonifiés, 

méthode évaluation entreprise 

¶ Accompagner les investissements n®cessaires au d®veloppement dôun nouvel atelier 

ou pour conforter les ateliers de production, par une enveloppe sp®cifique PREôAD 

pour les nouveaux installés, prévue afin de les exonérer de la grille de sélection de 

lôappel ¨ projet, d¯s lors que le projet du jeune entre dans les crit¯res pr®vus par le 

dispositif PREôAD.  

¶ Mettre en place des prêts bonifiés pour financer les projets des jeunes installés 

¶ Mettre au point une m®thode dô®valuation de lôentreprise agricole afin que les 

exploitations soient transmises sur des bases réelles de rentabilité. 

¶ Dispositif dôaide régional à adapter / mesure réglementaire à créer 

 

Č Faciliter le renouvellement des générations en développant un droit ¨ lôessai 

avant de sôinstaller dans une soci®t® ou avant de reprendre une entreprise 

individuelle 

¶ Permettre ¨ tout porteur de projet dôavoir une ann®e ç à blanc » : faire un réel travail 

sur lôexploitation et v®rifier que le projet du nouvel install® corresponde au projet des 

exploitants en place dans le cas dôune soci®t®, et r®ciproquement. Le droit ¨ lôessai 

doit se traduire par un contrat de parrainage robuste pour que celui qui quitte un poste 

pour arriver dans lôexploitation ne soit pas fragilis® ni que la soci®t® quôil int¯gre soit 

d®stabilis®e en cas dôarr°t du projet. Cela se traduit aussi par un statut spécifique qui 

ouvre droit aux aides MSA pour le jeune en test. Ce dispositif doit être ouvert aussi 

aux installations en individuel pour que le jeune puisse se tester et voir si le projet 

correspond à ses attentes professionnelles et personnelles. Ce dispositif doit intégrer 

un suivi relationnel (entre 2 et 3 jours par projet) et donc des financements. Il  doit être 

ouvert dans le cadre familial et hors cadre familial 

¶ Mesure proposée également par le groupe Formation / orientation : Financer des 

dispositifs dôaccompagnement pour permettre aux postulants de tester le m®tier 

¶ Cadre r®glementaire ¨ cr®er / dispositif financier dôaccompagnement 
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Č Mesures incitatives pour installer des jeunes à destination du cédant, des 

propriétaires : défiscalisation revenu foncier pour le propriétaire bailleur, crédit 

dôimp¹t au c®dant  

¶ Rendre attractive la signature de baux de 18 ans par les bailleurs par la mise en place, 

au niveau des propri®taires bailleurs, dôune mesure de d®fiscalisation des revenus 

fonciers des terres faisant lôobjet dôun bail de 18 ans au profit dôun jeune qui sôinstalle. 

¶ Mettre en place un syst¯me de cr®dit dôimp¹t pour le c®dant qui favorise lôinstallation 

plut¹t que lôagrandissement 

¶ Mesure fiscale 

 

Č Régulation foncière, contrôle des structures, baux copreneurs, bail cessible 

¶ Rappeler notre attachement au contrôle des structures et à sa bonne application. Mettre 

en place, lorsque la situation le nécessite, un contrôle a posteriori afin de vérifier que 

les engagements du porteur de projet ont bien été tenus. Il sôagit ®galement de mettre 

en application les sanctions pr®vues par le Code rural lorsquôun fonds est exploit® en 

violation du contrôle des structures.  

¶ S®curiser lôacc¯s au foncier par : 

o Le bail cessible est un outil qui pourrait être intéressant mais qui nécessite 

dô°tre recadr® (dur®e et renouvellement du bail, calcul et encadrement du 

montant du pas de porte, montant de lôindemnit® ¨ la sortie...) 

o Sécuriser la situation des beaux copreneurs : Nous souhaitons que cet article 

(L.411-31) soit modifié et que comme en son II. 3°, la résiliation du bail ne soit 

prononc®e que dans le cas o½ la contravention aux dispositions de lôarticle L. 

411-35 est de nature à porter préjudice au bailleur 

¶ Cadre législatif à adapter, mesure réglementaire existante à appliquer, obligation 

de contrôle 

 

Č Dans le PACTE, définir lôagriculteur professionnel 
¶ Le code rural pr®voit une d®finition de lôactivit® agricole mais il manque une 
d®finition de lôagriculteur professionnel. Il serait n®cessaire dôintroduire une d®finition 

qui soit commune au code rural, au régime de la protection sociale, au code général 

des imp¹tsé. 

¶ Pistes de définition : 

o Lôagriculteur professionnel est une personne physique nôayant pas atteint lô©ge 
lui permettant de bénéficier de la retraite à taux plein ; 

o Lôagriculteur professionnel exerce une activit® agricole au sens du Code rural ; 

o Lôagriculteur professionnel d®tient la comp®tence agricole, dipl¹me agricole de 
niveau IV ou 5 années de pratique professionnelle agricole ; 

o Lôagriculteur professionnel détient le contrôle de son exploitation ; 

o Lôagriculteur professionnel dirige son exploitation, sa participation devant 
couvrir au moins 50% de son temps de travail ; 

o Lôagriculteur professionnel dispose de moyens de production ; 

o Il r®alise un minimum dôactivit®s et il est affili® ¨ la MSA au titre de 

lôAMEXA. 

¶ Cadre législatif à créer 
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B. Thématique Orientation / Formation 
 

1) Améliorer les politiques dôorientation au profit des métiers du vivant 

Promouvoir lôimage des m®tiers des secteurs agricoles, alimentaires, espaces vertsé et 

faciliter la manipulation des jeunes lors des stages 

¶ Promouvoir les métiers auprès des collèges (formation des proviseurs), des conseillers 

dôorientation, des associations de parents dô®l¯ves, des écoles primaires par le biais 

dôaccueil de groupes scolaires ¨ la ferme (Savoir vert, BAF, f°te de la scienceé) 

¶ Organiser une meilleure coordination interministérielle (agriculture, éducation 

nationale, enseignement supérieur) « cordée de la réussite » 

¶ Donner plus de cohérence et de visibilité aux appels à projets à destination du public 

scolaire (financement du transport pour les visitesé) 

¶ Adapter le cadre législatif pour la participation des stagiaires mineurs aux travaux afin 

quôils puissent sôimpliquer et découvrir le métier 

¶ Revoir le système de prime versée aux proviseurs des collèges qui envoient leurs 

élèves dans les filières générales 

¶ R®viser les programmes de SVT au coll¯ge pour rendre attractive lôimage du m®tier 

¶ Faire intervenir les acteurs des 200 métiers du vivant pour les promouvoir 

¶ Poursuivre, développer la campagne de communication (Lôaventure du Vivant) 

¶ Les lycées agricoles pourraient-ils faire partie de la carte scolaire ? 

¶ Amplifier le dispositif Prochôorientation 

¶ Mesures nationales / régionales à adapter 

 

2) Accompagner la carrière des non-salariés agricoles 

¶ Maintenir le dispositif de cr®dit dôimp¹t pour la formation dans les prochaines lois de 
finance, à un montant attractif et en augmenter le montant pour les nouveaux installés, 

dans les 5 à 6 ans qui suivent lôinstallation. 

¶ P®renniser lôacc¯s au service de remplacement pour cong® de formation. 

¶ Favoriser des modalités et niveau de financement de la formation qui permettent des 

modalités à la carte 

¶ Déployer, améliorer, valoriser la QVT pour les salariés par les employeurs de main 

dôîuvre (image des m®tiers) et mettre en valeur les organisations collectives qui 

permettent de lôam®liorer (CUMAé) 

¶ Démystifier la rémunération des salariés agricoles, à comparer avec des métiers très 

recherchés par les jeunes et qui ne sont pas forcément mieux rémunérés, à niveau de 

qualification égale, voire plus élevée. 

¶ Former les agriculteurs au management, au recrutement 

¶ Mesure législative, formations à mettre en place (valoriser la QVT) 

 

3) Innover dans les moyens pédagogiques 

¶ Mettre en place du mécénat pour acquérir du matériel innovant 

¶ Créer un répertoire de professionnels motivés pour partager leur expérience 

¶ Mettre en place un label des entreprises qui accueillent des apprentis, stagiaires 

¶ Créer une bibliothèque de jeux sérieux à destination des professionnels 

¶ Mesure organisationnelle, de gouvernance 

 

4) Proposer un observatoire des besoins en formations, intégrer les nouveautés dans 

les référentiels  

¶ Mettre en place un observatoire pour identifier les besoins en formation continue 
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selon les métiers et les compétences émergentes en agriculture 

¶ Rénover et adapter les contenus en formation, notamment le référentiel 

Certiphyto pour y intégrer les compétences métier nécessaire en lien avec le 

changement climatiqueé)  

 

5) Faciliter lôacc¯s ¨ la formation 

Favoriser le retour ¨ lôemploi, vers les m®tiers du vivant, des demandeurs dôemploi par la 

formation 

Remettre en place le dispositif ADEMA pour les demandeurs dôemploi, les personnes en 

reconversion professionnelle, lui permettre dô°tre financ® par OCAPIAT 

A étendre aux décrocheurs scolaires ? 

Cr®er des guichets dôAccueil / Orientation & R®-orientation / spécifique aux métiers du 

monde agricole sur lôensemble du territoire r®gional, portés par exemple par les Chambres 

dôAgriculture, afin de pouvoir proposer des solutions au sein de son r®seau pour : 

¶ Accueillir et informer sur les m®tiers de lôagriculture, 

¶ Conseiller sur des projets de formation et dôorientation, 

¶ Permettre la facilitation de reconversions/réorientations/adaptations de poste, 

¶ Accompagner les inaptitudes aux postes (totales ou partielles), 

¶ ątre un relai et un liant aupr¯s des autres r®seaux dôacteurs Orientation, Emploi, 
Formation. 

 

Mesures retenant une large adhésion, non priorisées : 

ü Formation continue : 

¶ Transformer le PAIT en PAFIT (cf. installation / transmission) 

¶ Mettre en place un dispositif dôaccompagnement de carri¯re, tous les 7 ¨ 10 ans : bilan 

des savoir-faire, savoir-°tre, en mettant lôaccent sur le management et les transitions 

¶ Accompagner la transmission par la formation 

 

ü Formation initiale : 

¶ Mettre en adéquation les formations dispensées avec les besoins des entreprises en : 

¶ rendant obligatoires les stages en entreprise pour les enseignants et formateurs. 

¶ d®chargeant les formateurs pour quôils participent ¨ lôactivit® de production des 
exploitations partenaires ou multiplier les visites sur le terrain 

¶ Adapter les référentiels : projet dating  

¶ Initier les futurs apprenants aux techniques innovantes. 
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C. Thématique Adaptation et transition face au changement climatique 
 

Č Mettre en place une stratégie de gestion quantitative de lôeau 

Lôadaptation au changement climatique passe par un acc¯s ¨ lôeau qui peut °tre amélioré par 

plusieurs leviers : 

¶ Améliorer la réserve utile du sol 

¶ Am®liorer lôinfiltration pour favoriser la recharge de la nappe : zone urbaine / 

parcelles agricoles 

¶ D®velopper les infrastructures et les techniques de r®usage de lôeau / traitement des 
eaux us®es en vue de leur r®utilisation tout en sôassurant de leur innocuit® pour les 

différentes filières 

¶ Développer les outils de connaissance et de pilotage pour une rationalisation des 

usages de lôeau, partager la ressource 

¶ Dans les zones de polder, de canaux, limiter lô®vacuation de lôeau vers la mer quand 

elle est en exc¯s, tout en traitant les risques dôinondation pour la r®utiliser en p®riode 

dô®tiage 

¶ Mettre en place une politique de réserves en eau, pour des usages partagés (anciens 

canaux, ouvrages à réhabiliter, infrastructures nouvelles) et capitaliser les références 

sur ces ouvrages (efficience, cadre r®glementaireé) 

Stratégie régionale à affiner et identifier les vecteurs réglementaires et financiers pour la 

mettre en îuvre  

 

Č Maintenir en Hauts-de-France des syst¯mes dô®levage performants et maintenir les 

moyens de production 

¶ Sécuriser la production de fourrage, en perspective de périodes de sécheresse 

récurrentes : 

En levant les contraintes réglementaires sur la prairie permanente : adapter les espèces 

composant la PP / redonner de la coh®rence ¨ la notion de PP dans la PAC (le ratio tel quôil 

est calculé pour le moment ne reflète pas la réalité, le calcul est à revoir, assouplir la 

possibilité de déplacement de PP 1ha pour 1ha)  

En développant lôautonomie alimentaire via un plan protéines 

En accompagnant lôinvestissement dans les b©timents de stockage 

¶ Sécuriser les filières : 

En favorisant lôapprovisionnement local dans la restauration hors foyer  

En favorisant le maintien des outils de transformation sur les territoires 

En appliquant les clauses miroirs pour lutter contre lôimportation de produits alimentaires ne 

répondant pas à nos normes (et dont le bilan carbone est très mauvais) 

 

¶ Relocaliser et décarboner la production dôengrais en France pour sauvegarder les 

rendements et la qualité des productions (compétitivité et souveraineté). 

Pour diminuer lôusage dôengrais min®raux, plusieurs leviers peuvent °tre actionn®s : 

Č Dans la rotation : Intégration des légumineuses 

Č En inter-culture : accentuer la recherche et développer une base de données pour 

adapter les espèces et les variétés semées aux températures et aux besoins en eaux 

variables dôune ann®e ¨ lôautre  

Č Accentuer la recherche pour optimiser la valorisation de lôazote organique (urine, 

stations dôépuration, effluents dôélevageé) 

Sur les phytos : 

Mettre fin aux interdictions sans solution qui placent les filières dans des situations de péril, 

notamment des petites filières qui sont spécifiques à la région et doivent être sauvegardées 
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¶ Chiffrer les impacts économiques de toute interdiction en amont (rendement, qualité, 

extinction de filière) et le coût des démarches alternatives 

¶ Encourager les financements privés (crédits impôts) ou public pour trouver des 

financements par filière 

¶ Activer et prioriser la recherche pour trouver des alternatives aux molécules les plus 

« menacées » sur le marché et accélérer la recherche génétique 

¶ Cadre réglementaire à adapter, à améliorer, cohérence entre les réglementations 

¶ Mesures nationales et locales 

 

Č Accélérer la recherche visant à accompagner lôadaptation des syst¯mes au 

changement climatique 

¶ intégrer dans les programmes de recherche une ligne de financement dédiée à la 

diffusion / la vulgarisation auprès des acteurs des résultats obtenus.  

¶ Par ailleurs, pour ®viter une remise en cause des r®sultats dôun programme de 

recherche, la commande de recherche doit être élaborée par un comité scientifique 

réunissant les acteurs de la recherche, la profession agricole et partagée avec les 

associations environnementales 

¶ Favoriser des programmes de recherche adaptés aux spécificités des Hauts de France : 

o Encourager les programmes de recherche concernant les filières légumes (pois, 

haricots, endives, é), pomme de terre, lin é qui sont des fili¯res certes assez 

confidentielles mais essentielles en Hauts de France ; par la mise en îuvre de 

cr®dits dôimp¹ts recherche. 

¶ Mesure nationale 

 

 

Č Développer la production dô®nergies renouvelables en HDF 

Adopter une strat®gie de d®veloppement plus durable concernant la production dô®nergies 

renouvelables. 

Les leviers proposés sont les suivants :  

- Veiller à la bonne utilisation des surfaces : 

Le territoire des Hauts-de-France a un rôle nourricier, il est excédentaire et exportateur de 

denr®es. La production dô®nergie ne doit pas fragiliser cette production alimentaire, mais sôy 

additionner  

Etudier la possibilité de valoriser les jachères et ZNT pour optimiser la surface via une 

production de biomasse ®nergie. Cette mesure n®cessite lôadaptation de la r®glementation 

PAC et/ou urbanisme. 

 

- Appui aux filières  

Renforcer le développement de la filière bois énergie agricole avec une réglementation plus 

adaptée limitant la sanctuarisation des éléments arborés et une meilleure répartition des 

produits (liés à la propriété du parcellaire)  

Structurer les filières de biodéchets, pour apporter une plus-value ¨ lôagriculture et éviter les 

effets de spéculation. 

Appuyer la recherche pour favoriser le développement des filières 

(biomasse/variétales/etc.). 

 

- Optimiser lôacc¯s ¨ ®nergie : 

Encourager lôautoconsommation de biocarburant et dô®nergie sur lôexploitation productrice. 

Être plus réactif et raccourcir les délais de raccordement et mise en îuvre des projets 

photovoltaïques. 
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Prioriser la pose de panneaux photovoltaïques les surfaces couvertes (surfaces déjà 

imperméabilisées : toits et parkings) avant de sôimplanter sur les surfaces de production 

agricole Ą pacte avec la société. 

Sur les ENR mettre en place un accompagnement financier et favoriser la flexibilité 

(march®/r®glementation) pour sôadapter aux conjonctures. 

Mesures nationales / régionales à amplifier / adapter 

 

 

Č Le financement du carbone, un outil pour accompagner la transition climatique des 

exploitations 

¶ Permettre la contribution de lôagriculture ¨ lôatteinte de la neutralité Carbone via la 

transition climatique des exploitations, pour ce faire :  

A/ Accompagner les exploitations et les filières par le :  

¶ développement de la recherche sur les pratiques favorables au stockage Carbone ; 

¶ déploiement de diagnostics de situation des exploitations ; 

¶ un accompagnement à la transition des pratiques ; 

¶ une démarche de diagnostics des exploitations ¨ lô®chelle des territoires, 

complémentaires aux PCAET, pour globaliser les résultats ; 

¶ lôincitation aux agro-industries ¨ financer la d®carbonation des fili¯res (ex : 

Betteraves, C®r®ales, Machinisme, etc.) sans impacter le bilan carbone des 

agriculteurs. 

¶ lôencouragement au d®veloppement des fili¯res (Prot®ines v®g®tales, etc.) 

 

B/ renforcer le march® du carbone permettant de financer la transition des exploitations 

et notamment leur adaptation au changement climatique par : 

¶ un financement de lôaccompagnement des exploitants dans le changement de 

pratiques. Il ne doit pas °tre pr®lev® sur les Cr®dits Carbone destin®s aux exploitants 

mais venir sôy ajouter.  

¶ une simplification de son fonctionnement avec une d®marche ¨ lô®chelle de 

lôexploitation (en opposition aux m®thodes sectorielles du Label Bas Carbone) 

¶ un march® plus incitatif ̈  la fois pour les exploitants (r®mun®ration > ̈ 100 ú/Teq 

CO2, r®mun®ration de la prise de risque ainsi que les bonnes pratiques d®j¨ engag®es) 

mais ®galement pour les entreprises qui investissent dans des projets qui r®mun¯rent 

les agriculteurs du territoire (Cr®dits dôimp¹t, bonification des cr®dits carbone).  

¶ La mise en place de clauses miroirs afin dôexiger les m°mes cahiers des charges pour 

les produits import®s, export®s ainsi que pour les produits locaux. 

¶ Mesure nationale existante, à amplifier et adapter 

 

 

Č Remettre lôagronomie au cîur des strat®gies dôexploitation 

¶ Retrouver de la souplesse dans lôimplantation des couverts (dates, esp¯cesé) 

¶ Retrouver de la souplesse dans lôapplication de la PAC (assolementsé) 

¶ Ouvrir la réglementation européenne en matière de recherche génétique 

¶ Demander la reconnaissance des NBT 

¶ Cadre réglementaire à adapter, à améliorer, cohérence entre les réglementations 

 

 

Č Poursuivre la construction de mesures spécifiques aux Hauts-de-France pour 

accompagner les transitions, le plan agro-écologie et les changements de systèmes de 

culture en zones sensibles des aires dôalimentation des captages 
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¶ Elaborer une mesure de transition permettant dôaccompagner les agriculteurs engag®s 
dans le plan agro-écologie 

¶ Permettre aux agriculteurs un financement pour la prise de risque initiale, pour le 

temps de construction de leur plan de transition, pour les analyses à réaliser 

¶ Mesure de transition à intégrer dans le PSN 

 

¶ Elaborer une mesure dôaccompagnement des agriculteurs sur les aires 

dôalimentation des captages 

¶ Les Hauts-de-France pr®sentent la caract®ristique dô°tre une zone largement couverte 

par la SAU et ¨ forte densit® de population. Les Aires dôAlimentation des Captages 

dôeau pour la production dôeau potable représentent plus de 12% de la SAU totale 

r®gionale. Or, le catalogue des MAEC actuel nôest pas adapt® aux efforts qui sont 

demandés aux agriculteurs sur ces territoires sensibles. Un panel de mesures 

spécifiques est attendu pour pouvoir accompagner ces transitions 

¶ MAEC à intégrer dans le PSN ou notifier à Bruxelles par un porteur régional / 

bassin 

 

Contribution du CRRG / ENRX remise le jour du groupe de travail : établir un PSE 

pour soutenir les espèces végétales emblématiques de la région et menacées (lingot du 

Nord, haricot de Soissonsé) : contribution intégrée dans la mesure 7 

 

 

D. Proposition transversale aux trois groupes de travail 
 

La loi d'orientation de 2014 a prévu une compensation collective pour la consommation de 

foncier agricole à des fins d'aménagement, au-delà d'une certaine surface. Or, il s'avère que 

cette compensation est conditionn®e ¨ lôobligation pour le ma´tre dôouvrage d'une étude 

d'impact systématique. Des projets très consommateurs de foncier agricoles non soumis à 

®tude dôimpact syst®matique ne sont pas soumis ¨ compensation collective agricole, alors que 

dôautres projets moins consommateurs de foncier agricole y sont soumis car ®tude dôimpact 

systématique. 

De plus, m°me en cas dô®tude dôimpact syst®matique, certains projets ne se voient pas 

imposer lô®tude de compensation collective agricole. 

Dans certains départements, les DDT sont vigilantes et rappellent à l'ordre les maîtres 

d'ouvrage sur leurs obligations en matière de compensation. D'autres le sont moins. 

 

Proposition : décorréler l'étude de compensation agricole de l'étude d'impact systématique. 

L'objet de la compensation est la perte de foncier, que le projet fasse l'objet d'une étude 

d'impact ou non. 

 

Mettre en place une veille exhaustive des projets qui devraient faire l'objet d'une 

compensation par les services de l'Etat ? 

Exple : sur un même territoire : 2 projets RTE, l'un soumis à étude d'impact et l'autre non, 

seul le premier, moins consommateur de terres agricoles, a fait l'objet d'une étude de 

compensation collective. 
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Chapitre I.  Renouvellement, formation et compétences des ACTIFS 

A. Les défis 
a) Faire face au défi démographique et au renouvellement des générations 

¶ concernant les chefs dôexploitations 

¶ concernant les salariés des exploitations, des entreprises de travaux agricoles, 

des filières et des activités amont et aval en général, les vétérinairesé 

¶ par lôattractivité des métiers du vivant 

b) Préparer les actifs aux enjeux de demain 

¶ par une offre de formation initiale adaptée, la formation continueé 

c) Sécuriser et faciliter lôaccès au foncier pour les porteurs de projets 

d) Accompagner les porteurs de projets et les exploitants de lôinstallation, à la 

transmission, en passant par toutes les étapes de la vie dôune exploitation 

 

B. Les freins identifiés et leviers 

ATOUTS 
Terroirs  variés propices à de nombreuses 

productions végétales et animales 

Un tissu dôexploitations ¨ taille familiale 

qui reste dense (moyenne : 91 ha) 

Projets dôinstallation : des porteurs de 

projet ¨ lôinstallation, issus ou non du 

milieu agricole, qui souhaitent faire 

perdurer le métier, améliorer les pratiques 

Un Point Accueil Installation ET 

Transmission, organisé régionalement, 

porté par le réseau des Chambres 

dôagriculture, en collaboration avec les 

différents partenaires 

Un Point Info Diversification organisé 

régionalement, porté par le réseau des 

Chambres dôagriculture, en collaboration 

avec les différents partenaires 

Infrastructures  routières, ferroviaires, 

fluviales et portuaires qui placent la région 

au cîur des ®changes 

Agriculteurs organisés (coopsé) autour 

des débouchés de leurs produits 

Filières développées sur le territoire 

(négoces, transformation, 

conditionnementé) 

Réseau de concessionnaires, de fabricants et 

dôartisans intervenant dans la 

modernisation des exploitations 

 

FAIBLESSES 
Facteurs de compétitivité nationaux / 

régionaux en comparaison des pays voisins. 

Prix du foncier plus élevé hors frontières 

qui incite les agriculteurs voisins à 

sôinstaller en Hauts-de-France au détriment 

des locaux. 

Un faire valoir majoritairement en fermage 

et coûts de reprise élevés 

Manque dôunités de transformation dans 

certains domaines (viande, pommes de 

terre, légumes, lin) 

Difficult®s dôembaucher des salariés sur les 

exploitations et dans les unités de 

transformation (d®ficit dôimage des m®tiers) 

 

 

OPPORTUNITES 
Relocalisation de certaines filières (exple : 

tissage lin) 

MENACES 
Volatilité des cours dans le contexte 

international qui risque de se poursuivre 
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Des friches industrielles à réhabiliter qui 

devraient permettre le développement 

économique et de lôhabitat en limitant la 

consommation de foncier agricole 

Une offre de formation dans les filières 

agricoles et alimentaires variée 

Réseau bancaire et assurantiel permettant 

dôaccompagner lôinvestissement priv® 

De nombreuses filières en région qui 

souhaitent pérenniser leurs outils et donc 

installer, des territoires mobilisés sur la 

transmission installation 

Des financeurs (Etat et Région) qui 

investissent dans lôaccompagnement ¨ 

lôinstallation transmission 

(augmentation de la population mondiale et 

aléas climatiques, géopolitiques qui créent 

des tensions sur lôoffre) 

Al®as de production facteurs dôinsécurité 

pour les unités de transformation. 

Co¾t des mat®riaux, de lô®nergie et de la 

main dôîuvre sur les possibilit®s dôinvestir, 

même avec une aide 

Pouvoir dôachat dans certains pays 

importateurs limite la possibilit® dôexporter 

des produits à haute valeur ajoutée 

Produits importés restent très 

concurrentiels par rapport aux « Made in 

Hauts-de-France », ciblés sur une clientèle 

aisée et/ou engagée (y compris RHD) 

Distorsions de concurrence liées aux 

cadres réglementaire et fiscal / pays voisins  

Lassitude des agriculteurs face à la 

surtransposition réglementaire et 

incertitudes liées au changement et 

durcissement trop fréquent des programmes 

réglementaires, de la PAC (impact négatif 

sur lôint®r°t du m®tier de production, 

manque de visibilité) 

 

C. Les propositions prioritaires/consensuelles  
 

Č Labellisation dôun Point Accueil Formation Installation Transmission 

¶ Maintenir un point accueil unique pour les projets dôinstallation et de transmission 

avec pour missions : accueillir, informer orienter. Mettre en r®seau lôensemble des 

acteurs de lôinstallation-transmission pour travailler sur des actions communes de 

communication, sensibilisation, mont®e en comp®tences, cr®ation dôoutils, é 

Missions confi®es aux Chambres dôagriculture avec des financements Etat / R®gion 

¶ Maintenir un parcours commun ¨ lôinstallation quel que soit le profil du porteur de 

projet, quel que soit le projet, quel que soit lôaide demand®e (Etat ou R®gion) 

 

Č Mesures financières en faveur des porteurs de projet : PREôAD, prêts bonifiés, 

méthode évaluation entreprise 

¶ Accompagner les investissements n®cessaires au d®veloppement dôun nouvel atelier 

ou pour conforter les ateliers de production, par une enveloppe sp®cifique PREôAD 

pour les nouveaux installés, prévue afin de les exonérer de la grille de sélection de 

lôappel ¨ projet, d¯s lors que le projet du jeune entre dans les crit¯res pr®vus par le 

dispositif PREôAD.  

 

Č Faciliter le renouvellement des générations en développant un droit ¨ lôessai 

avant de sôinstaller dans une soci®t® ou avant de reprendre une entreprise 

individuelle 
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¶ Permettre ¨ tout porteur de projet dôavoir une ann®e ç à blanc » : faire un réel travail 

sur lôexploitation et v®rifier que le projet du nouvel install® corresponde au projet des 

exploitants en place dans le cas dôune soci®t®, et r®ciproquement. 

 

Č Mesures incitatives pour installer des jeunes à destination du cédant, des 

propriétaires : défiscalisation revenu foncier pour le propriétaire bailleur, crédit 

dôimp¹t au c®dant  

¶ Rendre attractive la signature de baux de 18 ans par les bailleurs par la mise en place, 

au niveau des propri®taires bailleurs, dôune mesure de d®fiscalisation des revenus 

fonciers des terres faisant lôobjet dôun bail de 18 ans au profit dôun jeune qui sôinstalle. 

¶ Mettre en place un syst¯me de cr®dit dôimp¹t pour le c®dant qui favorise lôinstallation 

plut¹t que lôagrandissement 

 

Č Régulation foncière, contrôle des structures, baux copreneurs, bail cessible 

¶ Rappeler notre attachement au contrôle des structures et à sa bonne application. 

¶ S®curiser lôacc¯s au foncier par : 

o Un meilleur encadrement du bail cessible 

o Une sécurisation de la situation des beaux copreneurs 

 

Č Définir lôagriculteur professionnel 
 
Č Rendre systématique la compensation agricole pour les projets consommateurs de 

foncier en décorrélant l'étude de compensation agricole de l'étude d'impact 

systématique. L'objet de la compensation est la perte de foncier, que le projet fasse 

l'objet d'une étude d'impact ou non. 
 

Č Améliorer les politiques dôorientation au profit des métiers du vivant 

Promouvoir lôimage des m®tiers des secteurs agricoles, alimentaires, espaces vertsé et 

faciliter la manipulation des jeunes lors des stages 

 

Č Accompagner la carrière des non-salariés agricoles 

¶ Maintenir le dispositif de cr®dit dôimp¹t pour la formation dans les prochaines lois de 
finance, à un montant attractif et en augmenter le montant pour les nouveaux installés, 

dans les 5 à 6 ans qui suivent lôinstallation. 

¶ P®renniser lôacc¯s au service de remplacement pour cong® de formation. 

 

Č Innover dans les moyens pédagogiques 

 

Č Proposer un observatoire des besoins en formations, intégrer les nouveautés dans 

les référentiels  

¶ Mettre en place un observatoire pour identifier les besoins en formation continue 

selon les métiers et les compétences émergentes en agriculture 

¶ Rénover et adapter les contenus en formation, notamment le référentiel 

Certiphyto pour y intégrer les compétences métier nécessaire en lien avec le 

changement climatiqueé)  

 

Č Faciliter lôacc¯s ¨ la formation 

Favoriser le retour ¨ lôemploi, vers les m®tiers du vivant, des demandeurs dôemploi par la 

formation 
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Chapitre II.  Orientations et conduite des TRANSITIONS agro-écologiques et 
climatiques 
 

A. Les défis 
 

a) Faire face aux défis climatiques (adaptation et atténuation) 

Il sôagit ¨ la fois dôadapter lôagriculture au changement climatique et les facteurs 

de production impactés (ressource en eau, événements extrêmes, etc.) et 

dôatt®nuer le changement climatique, ¨ la fois en diminuant les émissions de gaz à 

effet de serre et en séquestrant du carbone. 

 

b) Faire face au défi alimentaire 

¶ Maintenir lôactivité dôélevage dans une région propice aux grandes cultures 

¶ Développer les protéines végétales pour une meilleure autonomie protéique en 

alimentation humaine et animale 

¶ Sensibiliser aux interactions culture / élevage (matière organiqueé) 

¶ Conforter le tissu dôunités de transformation sur notre territoire par un 

approvisionnement sécurisé en matières premières 

¶ Développer la valeur ajoutée (production, transformation) sur le territoire régional 

pour rétablir lôéquilibre de la balance commerciale des produits agricoles et 

alimentaires (ou non alimentaires : textiles, bioéconomieé.) 

¶ Valoriser les produits de qualité 

¶ Développer les filières des produits à haute valeur ajoutée et sensibiliser le 

consommateur, développer les débouchés 

¶ Structurer, coordonner et déployer la R&D, le transfert, lôexpérimentation 

 

B. Les freins identifiés et leviers 

ATOUTS 
Terroirs  propices à la production (sols, 

climat) 

Bassin de consommateurs important mais 

pouvoir dôachat limité pour une partie 

Ressource en eau dans la région moins 

limitée que dans le sud de la France 

(potable ou non)  

Climat tempéré et variations régionales qui 

limitent souvent lôimpact des al®as ¨ des 

territoires restreints 

Potentiel de stockage de carbone dans la 

biomasse végétale, dans les sols 

Sensibilisation et travaux sur le 

raisonnement des intrants depuis de 

nombreuses années. 

Mise en place des filières sécurisées 

dô®pandage et de recyclage des matières 

organiques 

Productions de qualité (SIQO, normes 

FAIBLESSES 
Certaines productions (cultures, prairies) 

menacées par le changement climatique ; 

acc¯s ponctuel ¨ lôeau à organiser, 

notamment en p®riode dô®tiage pour 

s®curiser lôapprovisionnement 

Une ressource en eau mal répartie dans 

lôespace et le temps 

R®seaux et mat®riels dôirrigation peu 

développés 

Coûts de production élevés 

Décapitalisation des troupeaux, notamment 

bovins, dans une région propice aux 

grandes cultures 

Manque de moyens publics et privés en 

R&D  et cadre réglementaire limitant 

Marchés / débouchés à forte valeur 

ajoutée insuffisants : agriculture 

biologique, haute valeur environnementale, 

labels et SIQO 
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françaises) 

Maintien de lôactivité dôélevage et matières 

organiques recyclées et tracées (effluents 

dô®levage, boues, composts, digestats de 

méthanisation) qui permet de maintenir les 

taux de MO des sols et la biodiversité 

Savoir-faire/capacité dôadaptation des 
agriculteurs et des différents maillons pour 

fournir la transformation (collecteurs, 

n®gociantsé) 

Promotion de lôalimentation locale, saine, 

sure et durable auprès de la RHD et outils 

de mise en relation des producteurs avec les 

clients 

Tissu agroalimentaire de PME 

dynamiques et grands groupes 

internationaux : présence de la 1ère et 2ème 

transformation, opérateurs nombreux qui 

savent valoriser les différentes productions 

et leurs coproduits. 

Marques locales de notoriété (Saveurs en 

Or, Terroirs HDF) 

 

Produits amylacés : baisse structurelle de 

lôexc®dent commercial et rentabilit® 

moindre pour les producteurs. 

Sucre : baisse continue des volumes 

exportés, filière sensible aux coûts de 

lô®nergie et aux al®as de production 

Dégradation continue depuis 2018 de la 

balance commerciale des produits 

agricoles et alimentaires en HDF 

 

La production de protéines animales est 

nettement inférieure à la consommation des 

habitants de la région et le resterait en 

imaginant un régime deux fois moins carné. 

La production limitée dôeffluents 

organiques nôest pas favorable au maintien 

du taux de matière organique des sols. 

 

OPPORTUNITES 
Déploiement du plan agroécologie 

Développement de lô®conomie circulaire 

Développement des alternatives ¨ lôusage 

dôeau potable, rénovation des 

infrastructures hydrauliques existantes et 

création de nouveaux aménagements 

Promotion de la r®cup®ration dôeau de 

pluie (particuliers et professionnels) 

Développement de cultures adaptées à des 

climats plus chauds : vigne, arboriculture 

R&D, expérimentations à développer sur 

les pistes pour limiter les émissions de 

GES : biochar, limitation de la fermentation 

ent®riqueé 

Développement des matériaux de 

construction (isolantsé), de fertilisants, 

emballages ou autres produits biosourcés  

Organisation dôun marché régional des 

crédits carbone 

Mise en place de Paiements pour Services 

Environnementaux : couverture des sols, 

limitation du travail du sol, stockage 

carbone, plantations, protection de la 

ressource en eau et gestion concertée de la 

ressource en eau 

MENACES 
Pression foncière importante 

Distorsions de concurrence liées aux 

cadres réglementaire et fiscal / pays voisins  

Moyens de protection des cultures en 

diminution plus rapide que chez les voisins 

et distorsion des moyens de production 

Changement climatique : certaines espèces 

seront-elles encore adaptées au terroir ? 

Ph®nom¯nes dôérosion des sols aggravés 

par les phénomènes météo violents 

Disparition de lôint®r°t des prairies en cas 

de diminution de lô®levage herbivore 

(GES). Valorisation de lôherbe ? 

Extensification excessive qui nécessiterait 

des surfaces plus importantes pour une 

même quantité de biomasse 

Multiplication des diagnostics et des 

démarches qui perdent en lisibilité pour les 

agriculteurs (CARE, HVE, GlobalGap 

Diaterre, agriculture régénératriceé) 

Limites des débouchés pour les produits de 

qualité (bio / SIQO) dans le contexte 

inflationniste 

Cahiers des charges des Mesures 

AgroEnvironnementales et Climatiques 
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Développement des énergies 

renouvelables, de la bioénergie 

(m®thanisation, photovoltaµqueé) 

Développement des systèmes 

agroforestiers compatibles avec la 

production alimentaire 

Développement des protéines végétales et 

de leurs filières pour limiter lôusage des 

sols, le recours aux intrants et améliorer 

lôautonomie prot®ique 

de plus en plus éloignés des besoins des 

exploitations des Hauts-de-France en 

matière de transition 

Coût de raccordement au réseau des 

unités individuelles de production 

dô®lectricit® par panneaux photovoltaµques 

Actions violentes de certains mouvements 

antispécistes contre les filières animales 

 

 

 

C. Les propositions prioritaires/consensuelles 
 

Č Mettre en place une stratégie de gestion quantitative de lôeau 

Lôadaptation au changement climatique passe par un acc¯s ¨ lôeau qui peut °tre amélioré par 

plusieurs leviers, en commençant par lôamélioration de la réserve utile du sol, lôinfiltration, en 

passant par le recyclage et enfin la gestion hydraulique, le stockage temporaire. 

 

Č Maintenir en Hauts-de-France des syst¯mes dô®levage performants et maintenir les 

moyens de production 

¶ Sécuriser la production de fourrage, en perspective de périodes de sécheresse 

récurrentes : 

En levant les contraintes réglementaires sur la prairie permanente : adapter les espèces 

composant la PP / redonner de la cohérence à la notion de PP dans la PAC 

En développant lôautonomie alimentaire via un plan protéines 

En accompagnant lôinvestissement dans les b©timents de stockage 

 

¶ Sécuriser les filières : 

En favorisant lôapprovisionnement local dans la restauration hors foyer  

En favorisant le maintien des outils de transformation sur les territoires 

En appliquant les clauses miroirs pour lutter contre lôimportation de produits alimentaires ne 

répondant pas à nos normes (et dont le bilan carbone est très mauvais) 

 

¶ Relocaliser et décarboner la production dôengrais en France pour sauvegarder les 

rendements et la qualité des productions (compétitivité et souveraineté). 

Sur les phytos : 

Mettre fin aux interdictions sans solution qui placent les filières dans des situations de péril, 

notamment des petites filières qui sont spécifiques à la région et doivent être sauvegardées 

¶ Chiffrer les impacts économiques de toute interdiction en amont (rendement, qualité, 

extinction de filière) et le coût des démarches alternatives 

 

 

Č Développer la production dô®nergies renouvelables en HDF 

Adopter une strat®gie de d®veloppement plus durable concernant la production dô®nergies 

renouvelables. 

Les leviers proposés sont les suivants :  

- Veiller à la bonne utilisation des surfaces : 
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Le territoire des Hauts-de-France a un rôle nourricier, il est excédentaire et exportateur de 

denr®es. La production dô®nergie ne doit pas fragiliser cette production alimentaire, mais sôy 

additionner  

 

- Appui aux filières  

Renforcer le développement de la filière bois énergie agricole avec une réglementation plus 

adaptée limitant la sanctuarisation des éléments arborés et une meilleure répartition des 

produits (liés à la propriété du parcellaire)  

Structurer les filières de biodéchets, pour apporter une plus-value ¨ lôagriculture et éviter les 

effets de spéculation. 

 

- Optimiser lôacc¯s ¨ ®nergie : 

Encourager lôautoconsommation de biocarburant et dô®nergie sur lôexploitation productrice. 

Être plus réactif et raccourcir les délais de raccordement et mise en îuvre des projets 

photovoltaïques. 

Prioriser la pose de panneaux photovoltaïques les surfaces couvertes (surfaces déjà 

imperméabilisées : toits et parkings) avant de sôimplanter sur les surfaces de production 

agricole Ą pacte avec la société. 

 

 

Č Le financement du carbone, un outil pour accompagner la transition climatique des 

exploitations 

¶ Permettre la contribution de lôagriculture ¨ lôatteinte de la neutralité Carbone via la 

transition climatique des exploitations, pour ce faire :  

A/ Accompagner les exploitations et les filières par le déploiement de diagnostics, 

lôaccompagnement et lôencouragement des fili¯res. 

B/ renforcer le march® du carbone pour financer la transition des exploitations et 

notamment leur adaptation au changement climatique 
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Chapitre III. Sujets transverses de POLITIQUES PUBLIQUES : accompagnement 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
 

A. Les défis  
a) Le d®fi de lôinnovation, du transfert, connaissance et formation (d®marche 

intégrative) 

 

b) Le défi du transfert et de la massification des solutions  

Lôagro-écologie sous toutes ses formes (agriculture biologique, agroforesterie, 

agriculture de conservation des sols, gestion des rotations et de lôintercultureé) 

fait lôobjet de travaux dôexpérimentation, de vulgarisation, de communicationé 

dans la région, au travers du travail des collectifs notamment. Lôaccompagnement 

dôATAE, du plan bio, de lôanimation des collectifs par les pouvoirs publics 

permet dôaccompagner les techniques innovantes dans les exploitations. Le 

déploiement des résultats est nécessaire pour accélérer la démarche, toucher un 

public encore plus large. Ainsi, une mesure de transition représenterait une 

impulsion utile pour couvrir la prise de risque initiale. 

 

c) Le défi technologique, numérique et robotique  

Il passe par lôaide à lôinvestissement sur les exploitations, matérialisé par le 

PREôAD. Un travail dôanalyse du public aidé doit permettre dôaffiner les priorités 

et dôaider le plus grand nombre. 

d) Les d®fis de lôarticulation et de lôalignement des politiques, le d®fi de lôappui 

aux changements et la prise en compte du risque, le défi de la priorisation des 

enjeux, le défi de la simplification 

Les agriculteurs sont confrontés à trop dôinjonctions contradictoires : 

o Diminuer leurs émissions de gaz à effet de serre, et notamment, le méthane 

émis par le cheptel et maintenir les prairies, le bocage 

o Innover et garder une image traditionnelle de la production alimentaire, chère 

au consommateur 

o Produire une alimentation accessible à toutes les bourses tout en finançant 

leurs transitions 

o Produire une biomasse suffisante pour lôalimentation humaine, animale, les 

énergies renouvelables, la bioéconomie tout en étant sobres en intrants et en 

eaué. 

Les pouvoirs publics ont un rôle important à jouer pour temporiser ces injonctions 

contradictoires 

 

e) Les défis réglementaire et juridique, facteurs de ralentissement 

Lôinsécurité juridique (multiplicité des textes, dans certains cas lôabsence 

dô®tudes dôimpact, ou approche sectorielle de certains sujets trait®s par diff®rents 

ministères ou au niveau local) ne créé pas des conditions favorables au 

changement.  

Lôinstabilité réglementaire est source dôun manque de visibilité pour les 

agriculteurs. Ce manque de visibilit® nôest pas favorable pour des investissements 

en R&D sur le temps long. 

Ainsi, en parallèle du Pacte et de la Loi dôOrientation Agricole, une doctrine 

devrait être établie avec les services de lôEtat afin de limiter la surinterprétation 

des règles et les contrôles excessifs qui découragent les porteurs de projets et porte 

atteinte au moral des agriculteurs. 



Concertation régionale PLOAA Hauts-de-France 27 

 

 

f) Le défi de la cohérence et du décloisonnement des politiques publiques 

La mobilisation des politiques publiques ressort paradoxalement comme un levier 

é mais ®galement comme un verrou, notamment au travers de la n®cessit® de les 

mobiliser en affirmant le lien entre la politique agricole et la politique alimentaire. 

Afin que les agriculteurs sachent quelle est la trajectoire envisagée, une plus grande 

cohérence entre les différents acteurs porteurs de politiques publiques nationales 

(Etat dans ses dimensions agriculture environnement, éducation), européennes ou 

locales est souhaité. Leur décloisonnement est attendu, avec une gouvernance 

prenant en compte le pluralisme syndical, la diversification des parties prenantes, 

lôouverture ¨ la diff®rence et au changement. 

Sôagissant de la politique agricole, devant davantage inciter ¨ se tourner vers des 

pratiques agricoles durables, une faible ouverture aux nouveaux entrants est 

constatée. Il est estimé par certains acteurs que les politiques publiques ne favorisent 

pas assez lôentraide et le collectif comme ®l®ment dô®conomie, de sobri®t® et de lien 

social. Pour la politique alimentaire, est soulevée la question des aides publiques 

pour la promotion des produits et des services rendus par lôagriculture permettant 

dôorienter la consommation. 

 

 

 

B. Les freins identifiés et leviers 

¶ Cohérence politique publique, décloisonnement, alignement, simplification 

o Décloisonner les politiques publiques sectorielles et les aligner sur quelques 

enjeux prioritaires 

o Simplifier les réglementations pour permettre les transitions 

o Organiser la gouvernance à tous les niveaux 

¶ Innovation, recherche et transfert 

o D®finir des solutions dôinnovation et de recherche  

o Sôarticuler au travers dôun continuum innovation, recherche, transfert 

o Transférer et massifier des solutions opérationnelles 

¶ Accompagnement du risque et de lôinvestissement 

o Accompagner la prise de risque liée aux transitions 

o Se doter dôune politique dôinvestissements coordonn®e :  

Á Investissements de transformation 

Á Investissements de production 

Á Investissements dôinnovation 

 

C. Les propositions prioritaires/consensuelles 
 

Č Accentuer la recherche pour mieux valoriser lôazote organique (stations dô®puration, 

urine, effluents dôélevageé) 

¶ Encourager les financements privés (crédits impôts) ou public pour trouver des 

financements par filière 

¶ Activer et prioriser la recherche pour trouver des alternatives aux molécules les plus 

« menacées » sur le marché et accélérer la recherche génétique 

¶ Conforter les filières semences et plants dans la région et encourager la recherche 

variétale 
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Č Accélérer la recherche visant à accompagner lôadaptation des syst¯mes au 

changement climatique 

¶ intégrer dans les programmes de recherche une ligne de financement dédiée à la 

diffusion / la vulgarisation auprès des acteurs des résultats obtenus.  

¶ Par ailleurs, pour ®viter une remise en cause des r®sultats dôun programme de 

recherche, la commande de recherche doit être élaborée par un comité scientifique 

réunissant les acteurs de la recherche, la profession agricole et partagée avec les 

associations environnementales 

¶ Favoriser des programmes de recherche adaptés aux spécificités des Hauts de France : 

o Encourager les programmes de recherche concernant les filières légumes (pois, 

haricots, endives, é), pomme de terre, lin é qui sont des fili¯res certes assez 

confidentielles mais essentielles en Hauts de France ; par la mise en îuvre de 

cr®dits dôimp¹ts recherche. 

¶ Appuyer la recherche pour favoriser le développement des filières 

(biomasse/variétales/etc.). 

¶ Développer la recherche sur les pratiques favorables au stockage Carbone ; 

 

 

Č Mettre en place une politique anticipée de gestion quantitative de lôeau, afin de 

pouvoir mieux la stocker quand elle est en excès et la réutiliser en période dô®tiage 

¶ Développer les outils de connaissance et de pilotage pour une rationalisation des 

usages de lôeau, partager la ressource 

¶ Dans les zones de polders, de canaux, limiter lô®vacuation de lôeau vers la mer quand 

elle est en exc¯s, tout en traitant les risques dôinondation pour la r®utiliser en p®riode 

dô®tiage 

¶ Mettre en place une politique de réserves en eau, pour des usages partagés (anciens 

canaux, ouvrages à réhabiliter, infrastructures nouvelles) et capitaliser les références 

sur ces ouvrages (efficience, cadre r®glementaireé) 

 

Č Adapter les politiques publiques à la production dôénergies renouvelables 

¶ Etudier la possibilité de valoriser les jachères et ZNT pour optimiser la surface via une 

production de biomasse ®nergie. Cette mesure n®cessite lôadaptation de la 

réglementation PAC et/ou urbanisme. 

 

Č Remettre lôagronomie au cîur des strat®gies dôexploitation 

¶ Retrouver de la souplesse dans lôimplantation des couverts (dates, esp¯cesé) 

¶ Retrouver de la souplesse dans lôapplication de la PAC (assolementsé) 

¶ Ouvrir la réglementation européenne en matière de recherche génétique 

¶ Demander la reconnaissance des NBT 

 

Č Poursuivre la construction de mesures spécifiques aux Hauts-de-France pour 

accompagner les transitions, le plan agro-écologie et les changements de systèmes de 

culture en zones sensibles des aires dôalimentation des captages 

¶ Elaborer une mesure de transition permettant dôaccompagner les agriculteurs engag®s 
dans le plan agro-écologie, financer la prise de risques initiale 

¶ Elaborer une mesure dôaccompagnement des agriculteurs sur les aires 

dôalimentation des captages (12% de la SAU régionale) 

¶ Etablir un PSE pour soutenir les espèces végétales emblématiques de la région et 

menacées 
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ANNEXE I.  Liste des structures invitées 
 

ADEME  

AFA AS 

AGENCE DE L'EAU ARTOIS PICARDIE 

AGENCE DE L'EAU SEINE NORMANDIE 

AGPB/ARVALIS 

AGRO TRANSFERT 

AGROE 

AGROSPHERE 

APECITA 

APEF 

APPROBIO 

ARCADE 

ARS 

ARVALIS 

ASSOCIATION DES PRODUCTEURS D'ENDIVES 

BIO HDF 

CAMPUS AGRO 62 

CERESIA 

CESER 

CFA HDF 

CFPPSA AIRON 

CGB HDF 

CGB/ITB 

CHAMBRE D'AGRICULTURE de la SOMME 

CHAMBRE D'AGRICULTURE de l'AISNE 

CHAMBRE D'AGRICULTURE de l'OISE 

CHAMBRE D'AGRICULTURE du NPDC 

CHAMBRE REGIONALE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE HDF 

CHAMBRE REGIONALE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT HDF 

CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE HDF 

CIVAM 

CMAR 

CNEAP 

CONFEDERATION PAYSANNE HDF 

CONSEIL INTER-REGIONAL DU CHEVAL HDF 

CONSEILS DEPARTEMENTAUX AISNE - NORD - PAS de CALAIS - 

OISE - SOMME 

CONSERVATOIRE DES ESPACES NATURELS DE PICARDIE 

COOP AGRICOLE HdF & ILE DE France 
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COORDINATION RURALE HDF 

CRAVI 

CREDIT AGRICOLE SA 

DASEN NORD 

DASEN PDC 

DIRECCTE 

DRAAF HDF 

DRAFPIC 

DRAIO 

DRARI 

DREAL HDF 

ENRx 

ENTREPRENEURS DES TERRITOIRES 

EPJV 

EPL RAISMES 

EPLEFPA DES FLANDRES 

FDSEA 59 

FDSEA 62 

FDSEA 80 

FRCUMA 

FREDON 

FRSEA HDF 

GAEC & SOCIETE 

GDS France 

GEIQ 

INITIATIVES PAYSANNES 

INRAE 

INSTITUT DE GENECH 

INSTITUT DE L'ELEVAGE - IDELE 

INSTITUT Français DU CHEVAL & EQUITATION 

INSTITUT ST ELOI 
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INTERBEV HDF 

INTERFEL 

ISA-JUNIA 

JA 02 

JA 80 

JA HDF 

LEGTA et CFPPA DU NORD 

LES AMAP des HDF 

LES PARLEMENTAIRES : DEPUTS-SENATEURS 02-59-60-62-80 

LES REPRESENTANTS SYNDICAUX des ETS D'ENSEIGNEMENT 

AGRICOLE PRIVE, PUBLIC 

LESTREM NATURE 

MFR CAMPAGNE 

MFR HDF 

MINISTERE DES ARMEES 

MSA NPDC 

MSA PICARDIE 

NEGOCE AGRICOLE NORD EST 

NORD NATURE ENVIRONNEMENT 

NORIAP 

OCAPIAT 

OFB 

OPALIN 

OPL VERT/UNILET 

PEEP 

PNR CAPS ET MARAIS D'OPALE 

PNR de l'AVESNOIS 

PNR SCARPE ESCAUT 

POLE LEGUMES REGION NORD 

PROCH'ORIENTATION 

RECTORAT ACADEMIE AMIENS 

RECTORAT ACADEMIE LILLE 



Concertation régionale PLOAA Hauts-de-France 32 

 

REGION HDF 

SDPPR 62 

SDPPR 80 

SEMAE 

SERVICE DE REMPLACEMENT 

SNETAP-FSU HdF 

SODIAAL 

SRFD 

TERRE DE LIENS 

UNEP 

UNILASALLE 

UNPT/GAPPI 

URGPP 

UTC 

VIVEA 
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ANNEXE II. Les participants au groupe de travail « Installation / transmission » 
 

 CAMPUS AGRO-ENVIRONNEMENTAL d'ARRAS   - TILLOY LES MOFFLAINES                                                                                         
JEUDI  09 MARS 2023 

55 PRESENTS 

RAISON SOCIALE     
ORGANISME NOM PRENOM FONCTION Sous Groupe 

CA NPDC AMMEUX Simon Elu chambre Foncier 

DRAAF ς SRPE ASPAR Juliette Adjoint chef de service Installation 

FRCUMA BAILLEUL Sylvain Adm trésorier Installation 

AFA BARTH Fabien Responsable Adjoint Transmission 

FDSEA  59 BAUDUIN Laurent Elu Transmission 

IDELE                                           
INSTITUT DE L'ELEVAGE BEGUIN Emmanuel 

Délégué régional IDELE 
Hauts de France                                           
Chef de service  Transmission 

MSA 59/62 BOUCHER Patrick   Transmission 

Lycée Tilloy BOURGOIS Henry-Louis Directeur Campus Installation 

FDSEA 62 BRUSSELLE Charlotte Juriste Foncier 

REGION HDF CAGIN Gaëtane 
Stagiaire déléguée à 
Mme LESNE Transmission 

JA HDF CAUET Louis 
Vice-Président 
Installation Transmission 
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CFPPA Airion Beauvais CHARTIER Edouard Directeur Installation 

UNILASALLE COMBAUD Anne Directrice formation Transmission 

FDSEA 62 DAUSSY Philippe Vice-Président  Transmission 

CRA HDF de COLNET Charles-Edouard Directeur Général   

BIO HDF DELEMOTTE Emilie Chargée de mission Transmission 

BIO HDF DELILLE Michel Administrateur agri Installation 

URGPP DESAILLY Gwendoline Directrice Transmission 

DRAAF DESMET Bjorn Directeur Régional Foncier 

CA NPDC DESSENNE Guilaine Chef de service Transmission 

FRSEA  DOLIGEZ Stéphanie Directrice Foncier 

CA NPDC DUCROCQ Pauline Conseillère Foncier 

CA SOMME EBERSBACH Dorothée Elue Chambre Transmission 

SERVICE DE 
REMPLACEMENT FOUCAULT Pascal Président   

JA HDF FRAITURE Armelle 
Chargée de mission 
Installation Installation 

INITIATIVES PAYSANNES GREGOIRE Audrey 
Accompagnatrice 
transmission Transmission 

FRSEA HALLEUX Didier Agriculteur en GAEC Transmission 

MFR HEDOUX Sébastien 
Directeur MFR 
Campagne les Boulonnais Installation 

JA HDF HOUSEZ Fabien Responsable foncier Foncier 

VIVEA LABE Aurélien Conseiller formation  Transmission 
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CA SOMME LABELLE Laurie 
Responsable équipe 
installation-transmission Installation 

Syndicat des propriétaires 
ruraux LEBRUN Albert Président Foncier 

FDSEA 80 LEPERS  Marie Françoise 
secrétaire Générale 
FDSEA 80 Foncier 

DRAAF- SRFD LEPROVOST Céline 

Ch. Mission Animation et 
Développement des 
Territoires  Transmission 

JA HDF LETERME Mathieu 
Vice-Président 
Installation Transmission 

DRAAF- SRFD MERVEILLE Catherine 

Chargée de la formation 
continue et de 
l'apprentissage  Installation 

Conseil régional MOITIER Paul Chef de service Installation 

UNILASALLE MOREAU Gilles Responsable Bachelor Installation 

CRA HDF NEMPONT Pascale 
Chef de Service Stratégie 
et Prospective Foncier 

CA NPDC NOEL Martine Conseillère installation Transmission 

DRAAF POIRSON Jean-Michel Adjoint à la direction  Transmission 

DRAAF  PRINCE Frédéric Adjoint SRFD   

CONSEIL REGIONAL PYPE Denis 
Elu et coprésident de 
séance IT PLOAA Transmission 

FDSEA 59 RAUX Benoit Président preneurs Foncier 

JA HDF ROUSSEL Agathe Déléguée Régionale Foncier 

CA AISNE SAINTE -BEUVE Antoinette Elue Chambre Transmission 
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CONSEIL REGIONAL SIERAKOWSKI Julie  Foncier 

CA NPDC SINGEZ Pauline 

Responsable d'équipe au 
sein du service 
installation transmission Installation 

INSTITUT DE GENECH SOUYRIS Pascal DG Installation 

COOPERATION AGRICOLE 
HDF & ILE-de-FRANCE STEIN Catherine Directrice Installation 

FRCUMA TERLYNCK Sébastien Administrateur Foncier 

CA NPDC THERET Francine Elue Chambre Installation 

INITIATIVES PAYSANNES THERY François Administrateur Foncier 

JA HDF VANDEWALLE Lorine 
Chargée de mission 
Installation Transmission 

Mutualité Sociale Agricole 
de Picardie   VASSEUR  Sylvie 

Responsable de la 
Relation de Service  Installation 

Maison Familiale Rurale WIDEHEM Laurent Moniteur Installation 
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ANNEXE III. Les participants au groupe de travail « Orientation / formation » 

PLOAA 
ORIENTATION ET FORMATION                                                                                                                                                           

Groupe 2 

 LYCEE BIOTECH de DOUAI  -   WAGNONVILLE (59)                                                                                                                
MARDI 14 MARS 2023 

49 PRESENTS 

RAISON SOCIALE     
ORGANISME NOM PRENOM FONCTION Sous-Groupe 

DRAAF/SRFD AMINE Thami CSRFD   

IDELE                                          
INSTITUT DE L'ELEVAGE BEGUIN Emmanuel 

Délégué régional Idele                     
Chef de service  

FORMATION 
INITIALE 

INSTITUT DE GENECH BORYS Jean-Baptiste 
Chargé de 
développement 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

CAMPUS AGRO 
ENVIRONNEMENTAL 62 BOURGOIS Henry-Louis Directeur 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

CNEAP CABOT Grégoire Chef d'établissement 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

REGION HDF CAGIN Gaëtane 
Stagiaire déléguée à MS 
LESNE 

FORMATION 
CONTINUE 

FR CUMA HDF CARNEL  Dominique 
Agriculteur et  Président 
de la FR Cuma HdF 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

FRSEA HDF CHEVALIER Clélia Déléguée Régionale 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 
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UniLaSalle COMBAUD Anne Directrice des formations 
FORMATION 
INITIALE 

BIO HDF DECAYEUX Déborah Resp pédagogique 
FORMATION 
CONTINUE 

REGION HDF DEFRANCE Anne Assistante  
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

CNEAP DELAPORTE Luc Délégué Régional 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

URGPP DESAILLY Gwendoline Directrice 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

JA HDF DESRUMAUX Gwenaelle 
Secrétaire Générale 
Adjointe 

FORMATION 
CONTINUE 

EPL RAISMES DJERBI Ridha Directeur 
FORMATION 
CONTINUE 

INSTITUT ST ELOI 
BAPAUME DOUALE Stéphanie Directrice 

FORMATION 
INITIALE 

SEMAE DOUAY Sébastien 
Responsable relations 
interprofessionnelles 

FORMATION 
INITIALE 

CA SOMME EBERSBACH Dorothée 
Présidente du comité 
Emploi Formation 

FORMATION 
INITIALE 

VIVEA FEROU Elise Conseillère 
FORMATION 
CONTINUE 

CFA HDF FOUQUET Virginie Chargée de mission 
FORMATION 
CONTINUE 

DRAAF GARBE Anne SRFD 
FORMATION 
CONTINUE 

MFR GOURLAY Martine Directrice Adjointe 
FORMATION 
CONTINUE 



Concertation régionale PLOAA Hauts-de-France 39 

 

REGION HDF GUIBON Eric Resp de projet 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

COOP AGRI GUILLEMONT Cédric Responsable QSE 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

CA NPdC HUGUET Jeanne 
Chargée de mission 
formation 

FORMATION 
CONTINUE 

INSTITUT DE GENECH LARET A 
Coordinatrice 
pédagogique 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

JA HDF LETERME Mathieu 
Vice-Président 
Installation 

FORMATION 
INITIALE 

CNEAP MALESYS Sébastien Chef d établissement 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

EPLEFPA DES FLANDRES MARQUET Grégory Directeur 
FORMATION 
CONTINUE 

DRAAF-SRFD MERVEILLE Catherine 
Chargée de la formation 
cont. et de l'apprentis. 

FORMATION 
CONTINUE 

FRCUMA MESSEAN Christophe Vice-Président 
FORMATION 
CONTINUE 

CNEAP  MULLIE Brigitte   
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

CRA NPDC NEMPONT Pascale 
Chef de service Stratégie 
et Prospective 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

REGION HDF OLIVIERA Agathe 
Collaboratrice auprès de 
MS LESNE 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

TERRE DE LIENS PETITCUNOT Stéphanie Coordinatrice 
FORMATION 
INITIALE 

JA62 PIERCOURT Louise Présidente  
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 
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DRAAF POIRSON Jean-Michel Adjoint à la direction   

EPLEFPA DES FLANDRES PRIGNOT Delphine Directrice Adjointe 
FORMATION 
INITIALE 

CA OISE QUENARDELLE  Anne-Claire 
Cheffe de service 
Hommes Ent Stratégie 

FORMATION 
CONTINUE 

CNEAP RANDOUX Amélie 
Responsable Filière 
Agriculture 

FORMATION 
INITIALE 

BIO HDF REVERBORI Anatole Administrateur 
ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

FDSEA 59/62 RICHEZ Justine Justine 
Chargée de mission 
emploi FDSEA 

ACCOMPAGNEMENT 
ORIENTATION 

CA SOMME ROISIN Antoine Responsable formation 
FORMATION 
INITIALE 

JA HDF ROUSSEL Agathe Délégué Régional 
FORMATION 
CONTINUE 

CA AISNE ROY Catherine Directrice UFA  
FORMATION 
INITIALE 

CA NPDC THERET Francine Elue chambre 
FORMATION 
CONTINUE 

INSTITUT DE GENECH VANPEPERSTRAETE Joël Directeur 
FORMATION 
CONTINUE 

IFCE WAGNER Christelle 
Adjointe Directrice 
Territoriale 

FORMATION 
CONTINUE 

DRAAF WOZNY Frédéric Directeur 
FORMATION 
CONTINUE 
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ANNEXE IV. Les participants au groupe de travail « Adaptation et transition face au changement climatique » 
 

PLOAA 
ADAPTATION ET TRANSITION FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE                                                                                       

Groupe 3 

 LYCEE LE PARACLET   - COTTENCHY (80)                                                                                                                                                 
MERCREDI 22 MARS 2023 

61 PRESENTS 

RAISON SOCIALE     
ORGANISME NOM PRENOM FONCTION Sous-Groupe 

DRAAF HDF AMINE Thami SRFD   

INITIATIVES PAYSANNES AMMEUX Elise Administratrice FILIERES 

UNILET BAUDET Hélène 
Référente sur l'adaptation au 
changement climatique FILIERES 

JA 80 BIZET Benjamin Président EAU 

FREDON BOLLENGIER Denis Président EAU 

ENRX BOUCHERIE R Chargé de mission  FILIERES 

FRSEA HDF BOULNOIS BRUYER Noémie Juriste environnement FILIERES 

CA AISNE CARDON Laurent Elu Chambre   

INSTITUT DE L'ELEVAGE - 
IDELE CASTELLAN  Elisabeth 

Chargée de programme sur le 
Carbone, service 
environnement   CARBONE 
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APEF CATTEAU Régis Directeur Technique   

JA HDF CATTEAU Raphaël Secrétaire général FILIERES 

JA HDF CAUET Louis   CARBONE 

JA HDF CURILLON Adrien Chargé de mission Installation CARBONE 

Chambre d'agriculture de la 
Somme CRETE Françoise Présidente restitution 

FDSEA 62 DALLENNE Jean-Paul   EAU 

CA AISNE DAUGER Olivier Elu Chambre CARBONE 

SDPPR 80 DE VAINS Pierre Vice-Président  CARBONE 

Chambre régionale 
d'agriculture DEGENNE Laurent Président Restitution 

SEMAE DELPOUVE Jean-Yves Délégué régional EAU 

DRAAF HDF DESMET Bjorn Directeur Régional   

SNETAP-FSU HDF DEVILLERES Olivier   FILIERES 

FRSEA HDF DOLIGEZ Stéphanie Directrice   

CA NPDC DUFOSSE Alice 
Responsable Equipe Paysages 
et Climat CARBONE 

REGION HDF FAUCHARD Jean-François 
Chargé de mission DADR-
SPSEEE   

COOPERATION AGRICOLE 
HDF & ILE-de-France FOUILHAC Margot 

Responsable 
AgroEnvironnement EAU 

JA 80 FRAITURE Armelle Chargée de mission JA Somme FILIERES 

UniLaSalle GLOAGUEN  Romain 
Enseignant-Chercheur en 
Agronomie CARBONE 
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MFR GOURLAY Martine   EAU 

FRCUMA  GRAVELLE François Administrateur CARBONE 

DREAL HDF GREVET Marc Chef du Service Eau et Nature EAU 

DRAAF HDF GUILLOU Michel Directeur Adjoint CARBONE 

CA OISE HAAS Bruno Elu Chambre  EAU 

CRA HDF HAUDRY Graziella Chargée de mission IRD FILIERES 

Interbev Hauts de France HENGUELLE Jean Jacques Directeur FILIERES 

DRAAF HDF HENNEBOIS Emilie SRISE EAU 

Interbev Hauts de France HOCHEDE Christophe   CARBONE 

APEF JACQUET STEPHANE DIRECTEUR GENERAL CARBONE 

UniLaSalle KERVROEDAN  Léa 
Enseignant-Chercheur en 
Ecologie Végétale EAU 

PAR NATUREL REGIONAL 
OPALE LACOUR Emilie 

Responsable de la Mission 
Agriculture durable EAU 

OFB LATOUCHE Emmanuelle Chef de service connaissance EAU 

SDPPR 62 LEBRUN Albert Président EAU 

  LENGLET Christophe 
Agriculteur et représentant FR 
CUMA HDF   

FDSEA 80 LEPERS Marie-Françoise Secrétaire générale FILIERES 

DRAAF HDF LEPROVOST Céline 

Chargée Mission Animation et 
Développement des 
Territoires - SRFD CARBONE 

Agro-Transfert RT LEQUEUX Pascal Président CARBONE 
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 URGPP LEROUX Fabien Président FILIERES 

JA HDF LETERME Mathieu Installation FILIERES 

ENTREPRENEURS DES 
TERRITOIRES MARECHAL Gérard Président CARBONE 

CRA HDF MORITZ Laurène 
Chargée de mission Agro-
Ecologie EAU 

REGION HDF MOUTIEZ Laurence     

CRA HDF NEMPONT Pascale 
Chef de service Stratégie et 
Prospective  FILIERES 

CA OISE PAQUES Amélie 
Conseillère Changement 
climatique   EAU 

CGB HDF PIGEON Emmanuel   CARBONE 

IITIATIVES PAYSANNES PINCHON Julien Animateur CARBONE 

DRAAF HDF POIRSON Jean-Michel Draaf Adjoint EAU 

DRAAF HDF PRINCE Frédéric Adjoint au SRFD EAU 

Agro-Transfert RT RONCEUX Aïcha Chargée de Missions FILIERES 

JA SOMME THIBAULT Quentin   CARBONE 

JA HDF TIESSE MACRON Julie   EAU 

CA AISNE VASSANT Charlotte Elue Chambre FILIERES 

IFCE WAGNER Christèle Adjointe déléguée territoriale EAU 
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ANNEXE V. Les participants à la plénière de clôture 
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ANNEXE VI. Les fiches détaillées sur la thématique Installation / Transmission 
 

1. Labelliser un Point Accueil Formation Installation Transmission 

 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Aujourdôhui en Hauts-de-France, les porteurs de projet ¨ lôinstallation et ¨ la transmission 

sont accueillis par une porte dôentr®e unique avec un sch®ma dôaccompagnement unique quel 

que soit le projet (origine, ©ge, ®ligibilit® aux aides, exp®rience, é). 

Nous souhaitons :  

- Maintenir un point accueil unique ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 
avec pour missions : accueillir, informer, orienter.  

- !ŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ suivi post-installation.  
- Accueillir les projets de transmission au plus tôt (tout au long de la carrière, pour des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ƻǳ ǇŀǊǘƛǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜύ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 
transmission. 

- Ajouter une mission de mise en réseau όŎƻƳƳŜ ŎƻƴƴǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ région) qui 
Řƻƛǘ ǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ-
transmission pour travailler sur des actions communes de communication, 
sensibilisation, montée en ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ Χ 

o Prévoir des interventions dans les établissements scolaires (agricoles ou non) 
o Afin de sensibiliser au plus tôt, nous souhaitons que la DICAA soit envoyée 

plus tôt, vers 57 ans. (cf. commentaires) 
- Maintenir un ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ quel que soit le profil du porteur de 
ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ό9ǘŀǘ ƻǳ wŞƎƛƻƴύ 

- Intégrer la formation au PAIT (le PPP, le 21H, les autres formations à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
suivi post-installation, les formations transmission). Oƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭΩŀǇǇŜƭŜǊ t!CL¢Φ  

o Allonger la durée de 2 à 3 ans du PPP entre sa validité et la conformité. De 

multiples raisons peuvent faire que le projet nôaboutisse pas au bout de 2 ans 

(foncier, financements, é). 
o Intégrer la questions des relations humaines (entente en famille, entre 

associ®s, avec les salari®s, le repreneur), de lôorganisation du travail 
o Prévoir un fonds de formation pour les porteurs de projet agricoles avant 

installation 
- Garder un cadrage national du Ministère sur ce point accueil, qui sera décliné en 

région (pour garder une cohérence et une certaine homogénéité). Apporter les 
financements adaptés. 

 
 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les Chambres dôagriculture des Hauts-de-France sont labellisées Point Accueil Installation 

Transmission, CEPPP et 21H depuis 2015. Les Chambres dôAgriculture mettent en place les 

missions du PAIT (accueil, information, orientation, mise en réseau) et le parcours à 

lôinstallation (CEPPP, 21H, suivi post installation) avec de nombreux partenariats en région. 

Aujourdôhui, ces dispositifs en r®gion fonctionnent tr¯s bien avec lôensemble des partenaires 
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(et dans toute leur diversité) et il serait important de maintenir une organisation qui soit déjà 

lisible et connue de tous. 

 

Les porteurs de projet suivent le m°me parcours, quôils demandent la DJA ou lôaide r®gionale 

ARSI. Cela permet de mélanger les publics et les échanges en groupe sont plus riches. Le 

nombre dôinstallation aid®es augmente ces derni¯res ann®es pour arriver ¨ 358 en 2022 (299 

DJA et 59 ARSI) en Hauts-de-France. Il est établi depuis 2014 un partenariat entre la 

Chambre dôAgriculture et la MSA pour améliorer le taux de retour de la DICAA. En 2022, 

nous avons un taux de retour de 42%.  

A lôinstallation, nous avons toujours beaucoup de personnes qui souhaitent se reconvertir vers 

lôagriculture mais qui ne sont pas dôorigine agricole. Nous devons pouvoir les accueillir et les 

accompagner pour quôune installation puisse se r®aliser (ou non) dans les meilleures 

conditions possibles. Nous constatons de plus en plus que les agriculteurs ne feront pas ce 

métier pendant toute leur carrière, nous devons accompagner ces transitions en cours de 

carrière pour amener un agriculteur à quitter le métier et à accueillir de nouveaux installés sur 

lôexploitation agricole. 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

- Les labellisations PAIT CEPPP et 21H prennent fin en 2023. Il sôagit de maintenir 

lôexistence dôun point accueil d¯s 2024. Lôenjeu ¨ travers le PAIT est de faciliter 

lôacc¯s au m®tier de chef dôentreprise agricole quel que soit le projet/profil/parcours. 

Le fait dôavoir un interlocuteur unique, connu et commun à tous les projets/profils est 

facilitateur. Il simplifie les démarches de chacun. Cela permet également de faire du 

lien entre les projets dôinstallation et de transmission : favoriser la mobilisation de ces 

deux publics, faciliter la mise en relation, avoir des supports communs ¨ lôinstallation 

et ¨ la transmission (guides, outils web, é). Le PAIT est garant que la bonne 

information ait ®t® apport®e, en lien avec les nouveaut®s r®glementaires et lôensemble 

des partenaires accompagnateurs. Associer ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ sous une 
ƳşƳŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǳƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ. Pour installer, il faut 
transmettre. 

 

 

A quels leviers dôactions se réfère-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

En lien avec lôarticle L 330 ï 5 du code Rural (les exploitants agricoles font savoir ¨ lôautorit® 

administrative leur intention de quitter lôactivit® 3 ans au moins avant leur d®part en retraite). 

Cette disposition est mal connue des agriculteurs. Pour y pallier, il faudrait donc envoyer les 

DICAA plus t¹t (5 ans avant lô©ge l®gal de d®part en retraite), ce qui permet de toucher les 

agriculteurs qui peuvent bénéficier du dispositif « carrières longues » dans les délais et 

dôinformer les autres de cette obligation. La pratique actuelle de certaines caisses de MSA 

consiste ¨ coupler lôenvoi de la DICAA avec une proposition dôEntretiens Individuels Retraite 
ET Transmission (EIRT), ce qui est intéressant pour le cédant. Cependant, les informations sur 

les conditions financières et sociales du départ en retraite ne sont souvent pas stabilisées 5 ans 

avant. Nous proposons donc de d®coupler lôenvoi de la DICAA et la proposition dôentretien 

individuel. 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 
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Le minist¯re de lôagriculture, les Régions, les Chambres consulaires, les caisses de MSA 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

Nous souhaitons ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ agriculteurs en fin de carrière à participer à des 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ à un Entretiens Individuels Retraite ET Transmission 
(EIRT) avec 1 conseiller retraite MSA puis un conseiller PAIT, le même jour et sur le même 
lieu, ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ Ƴƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ en place dans les départements du Nord et du Pas-de-
Calais et qui pourrait être généralisé à échelle régionale (EIR simple sans conseiller 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ {ƻƳƳŜΣ ƭΩ!ƛǎƴŜ Ŝǘ ƭΩhƛǎŜύ Ŝǘ nationale. Il faut rendre la DICAA plus 
attirante également. /ΩŜǎǘ ǳƴ ōƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜΦ  
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2. Mesures financières en faveur des porteurs de projet 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le projet dôinstallation dôun jeune sôaccompagne en r¯gle g®n®rale dôinvestissements 

n®cessaires au d®veloppement dôun nouvel atelier ou visant ¨ conforter un atelier existant, qui 

sôajoutent ¨ la reprise. Nous souhaitons : 

- Une enveloppe spécifique PR£ôAD (Plan r®gional pour la R£silience et lôADaptation 

des exploitations) pour les nouveaux installés prévue afin de les exonérer de la grille 

de s®lection de lôappel ¨ projet, d¯s lors que le projet du jeune entre dans les crit¯res 

prévus par le dispositif PR£ôAD.  

- La mise en place de prêts bonifiés pour financer les projets des jeunes installés 

- Une m®thode dô®valuation de lôentreprise agricole afin que les exploitations soient 

transmises sur des bases réelles de rentabilité.  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Lôagriculture des Hauts-de-France se caractérise par des productions diversifiées, souvent en 

lien avec lôindustrie agroalimentaire et cr®atrices de valeur ajout®e et dôemplois. Les 

exploitations qui développent ces productions nécessitent des investissements spécifiques, 

souvent couteux.  

Nous souhaitons que ces productions soient maintenues dans la région et le PR£ôAD est un 

outil int®ressant dôaccompagnement ¨ lôinvestissement des porteurs de projets.  

Par ailleurs, dans certains cas, lôoctroi des pr°ts bancaires li®s ¨ lôinstallation est conditionn® ¨ 

lôobtention de la subvention du PR£ôAD. Lôobtention de lôaide devient donc une n®cessit® 

pour le nouvel installé.  

Le dispositif dôaide ¨ lôinstallation comportait historiquement une possibilit® dôacc¯s ¨ un pr°t 

bonifi®. Le contexte de taux dôint®r°t bas depuis quelques ann®es avait rendu ce dispositif 

moins attractif. Lôinflation que nous vivons depuis quelques mois et la hausse des taux 

dôint®r°t dôemprunt qui lôaccompagne, rendent à nouveau pertinente la possibilit® dôacc®der ¨ 

un prêt avantageux pour le jeune, pour le financement dôinvestissements relatifs au 

développement de son exploitation.  

Dans les Hauts-de-France, les prix des cessions apparaissent parfois déconnectés de toute 

réalité et les installations sont de plus en plus difficiles. Le poids de la reprise fragilise 

lôentreprise, ce qui p®nalise dôautant plus les installations hors cadre familial. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Maintien de la valeur ajout®e, des emplois et de lôindustrie agroalimentaire sur le territoire 

régional 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

En compl®ment de lôarticle L311-3 du Code Rural, une m®thode dô®valuation de lôentreprise 

agricole devrait être rendue obligatoire, à adapter au contexte de chaque département. 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Conseil régional, Commission européenne (fonds FEADER) et cofinanceurs du PR£ôAD 

(agences de lôeau, Etat, conseils d®partementaux) 
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Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires :  
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3. Faciliter le renouvellement des g®n®rations en d®veloppant un droit ¨ lôessai 

avant de sôinstaller dans une soci®t® ou avant de reprendre une entreprise 

individuelle 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Permettre ¨ tout porteur de projet dôavoir une année « à blanc » : faire un réel travail sur 

lôexploitation et v®rifier que le projet du nouvel install® corresponde au projet des exploitants 

en place dans le cas dôune soci®t®, et r®ciproquement. Le droit ¨ lôessai doit b®n®ficier dôun 

statut (contrat de parrainage par exemple) spécifique et adapté pour que celui qui quitte un 

poste pour arriver dans lôexploitation ne soit pas fragilis® ni que la soci®t® quôil int¯gre soit 

d®stabilis®e en cas dôarr°t du projet. Cela se traduit aussi par un statut spécifique qui ouvre 

droit ¨ lôaffiliation MSA pour le jeune en test. Ce dispositif doit être ouvert aussi aux 

installations en individuel pour que le jeune puisse se tester et voir si le projet correspond à 

ses attentes professionnelles et personnelles. Ce dispositif doit intégrer un suivi relationnel 

(entre 2 et 3 jours par projet) et donc des financements. Ce dispositif doit être ouvert dans le 

cadre familial et hors cadre familial. 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Contexte difficile de renouvellement des générations 

Augmentation du nombre dôexploitations dirig®es dans un cadre soci®taire. 

Permettre ¨ des jeunes hors cadre familial dôacc®der au m®tier.  

Transfert dôun savoir-faire essentiel quel que soit le type dôinstallation et lôorigine du candidat 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Renouvellement des générations, dans le cadre familial et en dehors du cadre familial. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires ?  

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Consensus > 75% participants 

 

Commentaires : 

Pour le droit ¨ lôessai en soci®t®s, voir la proposition de GAEC et soci®t®s 

Pour le droit ¨ lôessai en individuel, le PAIT Hauts-de-France travaille sur un dispositif adapté 

avec ses partenaires, r®sultats attendus pour fin 2023, tests en 2024. Sa mise en îuvre est 

conditionnée à un accompagnement préalable obligatoire qui permet de cadrer la période de 

test (durée et objectifs) pour éviter les dérives.  
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4. Mesures incitatives pour installer des jeunes à destination du cédant, des 

propriétaires 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

 

Nous souhaitons plusieurs mesures pour inciter les cédants et les propriétaires à installer des 

jeunes : 

- Rendre attractive la signature de baux de 18 ans par les bailleurs par la mise en 

place, au niveau des propri®taires bailleurs, dôune mesure de d®fiscalisation des 

revenus fonciers des terres faisant lôobjet dôun bail de 18 ans au profit dôun jeune qui 

sôinstalle. 

- Mettre en place un système de cr®dit dôimp¹t pour le c®dant qui favorise 

lôinstallation plut¹t que lôagrandissement 

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La r®gion Hauts de France se caract®rise par une grande majorit® dôexploitation des terres 

agricoles en faire valoir indirect (environ 85%). Aussi, ¨ lôinstallation, le nouvel install® a tr¯s 

peu acc¯s ¨ lôachat de terres en g®n®ral. Il sôinstalle via la reprise de terres en fermages.  

 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Sécuriser le fermier dans le développement de son outil de production 

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires  

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Consensus > 75% participants 

 

Commentaires : 

Prendre le mod¯le de la disposition de lôarticle 976 du code g®n®ral des imp¹ts, qui pr®voit 

lôexon®ration pour les propri®taires assujettis ¨ lôIFI, aux autres cas, dans la mesure o½ ils 

proposent des baux cessibles ou des baux long terme (18 ans) ¨ un jeune qui sôinstalle.  
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5. Régulation foncière / conforter le contrôle des structures 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Lôacc¯s au foncier est un enjeu crucial en Hauts de France. 

Les dispositifs de régulation et de contrôle des structures existent déjà : schéma régional des 

structures (SDREA) pour les cessions classiques, Loi Sempastous pour les cessions de parts 

de société et SAFER pour les situations de vente de foncier. 

- Nous souhaitons ici rappeler notre attachement au contrôle des structures et à sa 

bonne application. Nous souhaitons également que soit activé, lorsque la situation le 

nécessite, un contrôle a posteriori afin de vérifier que les engagements du porteur de 

projet ont bien été tenus. Il sôagit ®galement de mettre en application les sanctions 

pr®vues par le Code rural lorsquôun fonds est exploit® en violation du contr¹le des 

structures.  

Dôautres mesures peuvent s®curiser lôaccès au foncier : 

- Le bail cessible est un outil qui pourrait °tre int®ressant mais qui n®cessite dô°tre 

recadré (durée et renouvellement du bail, calcul et encadrement du montant du pas de 

porte, montant de lôindemnité à la sortie...) 

- Sécuriser la situation des baux copreneurs : Nous souhaitons que cet article (L.411-

31) soit modifié et que comme en son II. 3°, la résiliation du bail ne soit prononcée 

que dans le cas o½ la contravention aux dispositions de lôarticle L. 411-35 est de nature 

à porter préjudice au bailleur 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Contexte régional de pression forte sur le foncier. 

Nous rencontrons des situations très délicates depuis plusieurs années dans les Hauts-de-

France avec des baux copreneurs.  

Auparavant, la cession du bail, faculté offerte au preneur de bonne foi, était refusée devant les 

tribunaux. Aujourdôhui, les juridictions prononcent, en appliquant strictement le Code rural, la 

résiliation pure et simple du bail.  

Nous faisons face ¨ dôimportants d®membrements dôexploitations. Ces exploitations perdent 

parfois directement en viabilité.  

La résiliation du bail est une sanction qui apparait démesurée puisque le propriétaire, qui a 

parfois accept® les renouvellements du bail apr¯s le d®part dôun des copreneurs, ne subit pas 

le moindre préjudice.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Se donner des moyens dôactions pour faciliter le renouvellement des g®n®rations et permettre 

à un maximum de porteurs de projets en agriculture de les réaliser.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

Mesure réglementaire existante à appliquer, obligation de contrôle 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

DRAAF / préfet de région : SDREA 
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SAFER / préfet de département pour Sempastous 

DDT / DDTM 

Terres de Lien 

Parlementaires ï Modifier lôarticle L. 411-31 du Code rural et de la pêche maritime 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

Baux copreneurs : le point 3 de lôarticle 5 du projet de loi Terlier répond à la problématique 

 

 

  



Concertation régionale PLOAA Hauts-de-France 60 

 

6. D®finir lôagriculteur professionnel (notion de travail) 

 

Dans le Pacte, indiquer quôil faut une d®finition de lôagriculteur professionnel 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Pour plus de cohérence entre les différentes réglementations, il est nécessaire de disposer 

dôune d®finition de lôagriculteur professionnel. 

 

Il pourrait être défini de la façon suivante : 

- Lôagriculteur professionnel est une personne physique nôayant pas atteint lô©ge lui 
permettant de bénéficier de la retraite à taux plein ; 

- Lôagriculteur professionnel exerce une activit® agricole au sens du Code rural ; 

- Lôagriculteur professionnel détient la compétence agricole, diplôme agricole de niveau 

IV ou 5 années de pratique professionnelle agricole ; 

- Lôagriculteur professionnel d®tient le contr¹le de son exploitation ; 

- Lôagriculteur professionnel dirige son exploitation, sa participation devant couvrir au 

moins 50% de son temps de travail ; 

- Lôagriculteur professionnel dispose de moyens de production ; 

- Lôagriculteur professionnel r®alise un minimum dôactivit®, il est affili® ¨ la MSA au 
titre de lôAMEXA.  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La pression liée au foncier est importante dans les Hauts-de-France. Le travail à façon se 

développe et les installations en sont parfois compromises. Il faut donc r®server lôinstallation 

et les possibilités de reprise aux agriculteurs professionnels.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Favoriser lôinstallation et pérenniser les exploitations agricoles existantes. Protéger le statut de 

lôagriculteur. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Consensus > 75% participants 

 

Commentaires : 

Le code rural pr®voit une d®finition de lôactivit® agricole mais il manque une d®finition de 

lôagriculteur professionnel. Il serait n®cessaire dôintroduire une d®finition qui soit commune 

au code rural, au r®gime de la protection sociale, au code g®n®ral des imp¹tsé. 
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ANNEXE VII. Les fiches détaillées sur la thématique Orientation / Formation 
 

 1.  Am®liorer les politiques dôorientation au profit des m®tiers du 

vivant (agricole, alimentaire, v®t®rinaires ruraux, espaces vertsé) 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

 

Le d®ficit dôimage de lôagriculture et la m®connaissance des m®tiers de lôagriculture et du 

vivant ont pour conséquence une orientation lacunaire, ou par défaut, vers les cursus de 

lôenseignement agricole.  

Dès lors, il est indispensable de : 

¶ promouvoir les métiers auprès des collèges (formation des proviseurs), des conseillers 

dôorientation, des associations de parents dô®l¯ves, des ®coles primaires par le biais 

dôaccueil de groupes scolaires ¨ la ferme (Savoir vert, BAF, f°te de la scienceé) ; 

¶ revoir la politique dôorientation déployée par les pouvoirs publics, en lien avec les 

représentants des professions ; 

¶ soutenir la mise en place dôune gouvernance interministérielle de la politique 

dôorientation (avec des ponts ¨ cr®er entre minist¯re de lô®ducation nationale, de 

lôagriculture, de lôenseignement sup®rieur ç cordée de la réussite »). 

Nous souhaitons par ailleurs quôun travail soit r®alis® aupr¯s des prescripteurs de lôorientation 

afin quôils soient inform®s / form®s aux m®tiers de lôagriculture, tels quôils existent ¨ lôheure 

actuelle. 

Nous souhaitons ®galement quôune sensibilisation puisse être réalisée au niveau des 

associations de parents dô®l¯ves.  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Le secteur agricole, les métiers du vivant, leur diversité et leur utilité sur les territoires restent 

largement méconnus du grand public, en particulier des publics scolaires, de leurs familles et 

de la communauté éducative. Ce déficit de notoriété porte pr®judice ¨ lôorientation vers 

lôenseignement agricole, au renouvellement des g®n®rations en agriculture et au recrutement 

dans les m®tiers de lôagriculture et m®tiers connexes.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Assurer le renouvellement des g®n®rations dôagriculteurs, de salari®s agricoles et dôacteurs 

partenaires de lôagriculture (m®caniciens agricoles, comptables agricoles, v®t®rinaires ruraux 

é), salari®s des entreprises de lôagro-alimentaire 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure organisationnelle ou de gouvernance 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Minist¯re de lô®ducation nationale et minist¯re de lôagriculture 

Minist¯re de lôenseignement sup®rieur 

Etablissements de lôenseignement agricole, de formation professionnelleé 

Prescripteurs  
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Associations de parents dô®l¯ve 

Profession agricole 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

R®viser les programmes de SVT pour rendre lôimage des m®tiers attractifs 

Faire intervenir les acteurs des 200 métiers pour les promouvoir 

Poursuivre, développer la campagne de communication (Lôaventure du Vivant) 

Les lycées agricoles pourraient-ils faire partie de la carte scolaire ? 

Amplifier le dispositif Prochôorientation, d®velopper le r®seau dôambassadeurs 

Coordonner, rendre plus lisibles les appels à projets à destination des établissements scolaires 

(Financement des déplacements pour les visites, forumsé) 

Donner les moyens financiers aux établissements qui ont des formations professionnelles pour 

intervenir dans les coll¯ges, forums dôorientationé. 

Former les conseillers dôorientation, fr®quemment (turn over) 

Développer les passerelles entre BAC-4 et BAC + 5 pour quitter lôimage du jeune qui se 

ferme des portes en entrant dans un établissement scolaire agricole 
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2. Accompagner la carrière des non-salariés agricoles 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

 Il est propos® la mise en place dôun accompagnement externe ¨ lôentreprise, qui puisse 

mettre en lumière les savoir-faire et savoir-être acquis et être force de proposition sur les 

comp®tences n®cessaires pour les hommes et les femmes de lôentreprise agricole. 

- Il est proposé de transformer lΩŀŎǘǳŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ PAIT en PAFIT ς Point Accueil 
Formation Installation Transmission - pour intégrer la notion de Formation et 
orienter le jeune installé sur 5 ans vers des formations, pour monter en compétences 
sur ses 1ères années de carrière. 

- Il est proposé la mise en place dΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩaccompagnement de carrière des 
non-salariés agricoles (à réaliser tous les 7 à 10 ans ; à définir), pour établir un bilan 
des savoir-faire et savoir-être et co-construire un plan de montée en compétences en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, en mettant également ƭΩŀŎŎŜƴǘ sur le 
management (pour ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ), le 
ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, les transitions environnementales  

- Il est également proposé que quelques années avant la transmission ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 
un accompagnement par la formation ǎƻƛǘ Şǘŀōƭƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
but de favoriser la transmission et répondre ainsi Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ renouvellement des 
générations en agriculture  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 
 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Actuellement, la formation tout au long de la vie est utilisée par le bénéficiaire de façon plutôt 

ponctuelle. Pour un individu, elle nôest pas raisonnée et construite dans une logique de 

parcours  dôacquisition de savoir-faire et savoir-être. Or, il semble nécessaire de raisonner cela 

sur le moyen et long terme, ce qui permettrait une montée en compétences régulière des actifs 

agricoles. Il est ®galement not® le peu dôapp®tences des chefs dôentreprise agricole pour se 

former au management. Or dans un contexte de développement du salariat dans les 

exploitations, ce type de comp®tences semble n®cessaire pour favoriser lôattractivit® des 

métiers de salariés et fidéliser les salariés dans leur emploi en agriculture. 
 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Inciter les chefs dôentreprise agricoles tout au long de leur vie professionnelle à monter en 

compétences sur les savoir-faire et savoir être émergents en lien avec lôévolution des métiers, 

les contextes de changement (transitions de pratiques, changement climatique,é) et la gestion 

des relations et ressources humaines de lôentreprise. 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 
 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Région, Chambres dôagriculture, OPCO, VIVEA, Transitions Pro, é 
 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Consensus > 75% participants 
 

Commentaires : 
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3. Innover dans les moyens pédagogiques et adapter 

lôenseignement agricole aux besoins du march® 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

 Les entreprises doivent, elles aussi, °tre actrices de lô®volution p®dagogique de la formation 

initiale dans le secteur agricole. 

¶ Pour cela il est proposé de faire appel au mécénat pour que du matériel innovant et 

performant soit acquis. Les apprenants pourraient ainsi apprendre à travailler et à 

évoluer sur ces matériels sophistiqués. Des plateformes pourraient être mises à 

disposition des jeunes sous couvert bien sûr de professionnels. 

¶ Il est proposé de créer un répertoire de professionnels motivés et disponibles pour 

partager sur et à propos de leur métier et de leurs pratiques. 

¶ Il est proposé de mettre en place une sorte de label qui distinguerait les entreprises qui 

accueilleraient des classes, qui interviendraient en cours dans les établissements 

dôenseignement, qui mettraient en îuvre des partenariats (peut-être les récompenser 

par un cr®dit dôimp¹t). 

¶ Il est proposé de créer une bibliothèque de jeux sérieux pour aborder de manière 

ludique toutes les thématiques. Ce pourrait être également des outils de stratégie, de 

management ou bien encore dôorganisation du travail. 

 

Indépendamment des référentiels pédagogiques existants et régulièrement remaniés, le constat 

est fait quôil faudrait davantage mettre en ad®quation les enseignements dispens®s avec les 

besoins des entreprises  

Pour atteindre cet objectif : 

¶ Il est proposé de faciliter voire rendre obligatoires les stages en entreprise pour les 

enseignants et formateurs. Les apports restent trop théoriques et pas suffisamment 

concrets pour que les apprenants soient opérationnels à leur arrivée en entreprise. 

¶ Il est propos® de d®charger les formateurs pour quôils participent ¨ lôactivit® de 

production des exploitations partenaires. A minima, il faudrait multiplier les visites sur 

le terrain pour que les enseignants et apprenants touchent du doigt les réalités des 

métiers. 

¶ Ces stages ou compl®ments de formation ¨ destination des enseignants, sôils ne font 
pas partie de leur plan de charge seraient rémunérés et pourquoi pas défiscalisés. 

¶ Pour adapter les référentiels il est nécessaire de bien connaitre les besoins des 

entreprises. 

Pour cela il est propos® de constituer un groupe dô®change au niveau r®gional, sorte de 

projet dating où les entreprises exposeraient leur activité et feraient remonter leurs 

besoins,  

expliciteraient aux futurs apprenants les techniques innovantes quôils souhaitent voir 

mettre en îuvre. 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Cette proposition vise en enrichir les parcours pédagogiques encore une fois pour répondre 

aux besoins des entreprises mais également rendre les jeunes plus performants. 

Les entreprises agricoles de la région Hauts de France manquent toutes cruellement de 

personnel adapté à leurs besoins et se plaignent lors du recrutement de la non-adéquation des 
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profils avec les besoins exprimés. Les employeurs demandent davantage de maitrise pratique 

pour être opérationnel très vite. 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

A très court terme. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

Mesure organisationnelle ou de gouvernance 

Mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Etablissements dôenseignement, Entreprises partenaires sur la base de collaborations 

volontaires. 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

La récurrence au sein de nos échanges est toujours la même, à savoir resserrer les liens et 

échanges Enseignement /Entreprise 

Ces pratiques existent parfois mais elles m®ritent dô°tre renforc®es et surtout trac®es pour 

répondre au plus grand nombre. 
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4. Mettre en place un observatoire des besoins en formations des 

actifs agricoles 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

 
- Mettre en place un observatoire pour identifier les besoins en formation continue 

selon les métiers et les compétences émergentes en agriculture 
 

- Rénover et adapter les contenus en formation, notamment le référentiel 
Certiphyto pour y intégrer les compétences métier nécessaires en lien avec le 
changement climatiqueΧύ  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

 Pour adapter une offre de formation à des évolutions rapides des métiers, il est nécessaire de 

bien identifier les besoins.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Adapter lôoffre de formation continue aux métiers émergents et aux changements.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

Choisissez un élément. 

o mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

o mesure régionale à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

R®gion, Chambres dôagriculture, APECITA, VIVEA, OCAPIAT, é 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Consensus > 75% participants 

 

Commentaires : 
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5. Faciliter lôacc¯s des actifs agricoles à la formation continue 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

- Le ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ Ł ƭŀ formation est un élément attractif à pérenniser. Nous 
ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƛǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
années futures à un montant attractif. 

- Concernant le public des exploitants récemment installés (dans les 5 premières 
annéeǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎƻƛǘ augmenté 

- tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ remplacement pour congés de formation à des tarifs 
incitatifs 

- Favoriser des modalités et niveau de financement de la formation qui permettent de 
répondre à des besoins à la carte : petit groupe de stagiaires, formation individuelle 
ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜΣ ŦƻǊƳŀǘ ŎƻǳǊǘΣ Ca5κCh!5Χ 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

 Les exploitants agricoles font partie des professions qui se forment le plus tout au long de 

leur carri¯re. Cependant, il est important de poursuivre et dôamplifier cette dynamique en 

favorisant lôacc¯s ¨ la formation pour les agriculteurs. 

Par ailleurs, le niveau de financement de la formation continue par les OPCO ou VIVEA ne 

permettent pas de répondre suffisamment à des besoins individualisés pour une montée en 

comp®tences rapide, pointue et tr¯s centr®e sur les besoins de lôentreprise. Il est donc difficile 

de réaliser des formations en très petits groupes (2 à 4 personnes) ou de la formation 

individuelle car très coûteuse pour les bénéficiaires ou non rentable pour les organismes de 

formation. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Permettre lôacquisition et la consolidation de comp®tences tout au long de la carri¯re, en 

mettant lôaccent aussi sur de la formation lors des premi¯res ann®es du chef dôentreprise. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

OCAPIAT, VIVEA, parlementaires, centres de formation, Chambres dôagriculture, R®gion 

 

Cette mesure fait -elle consensus du groupe de travail ? 

Consensus > 75% participants 

 

Commentaires : 
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ANNEXE VIII. Les fiches détaillées sur la thématique Adaptation et transition face 
au changement climatique 
 

1.  Elaborer des stratégies régionales adaptées à la gestion 

quantitative de lôeau 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Renforcer lôefficience de lôutilisation de lôeau : Sôappuyer sur une approche intégrée de la 

gestion des sols (limiter lô®rosion et favoriser lôinfiltration), de lôeau (optimiser les 

programmes dôirrigation pour les rendre plus efficaces), des plantes (utiliser des variétés 

résistantes à la sècheresse) et des nutriments (am®liorer la fertilit® des sols pour quôelle ne 

soit pas un facteur limitant la croissance des plantes). Accompagner techniquement et 

économiquement les exploitants ¨ lôutilisation de lôeau. 

 

Augmenter les r®serves dôeau disponibles : Mettre en place des pratiques culturales 

augmentant la réserve utile des sols et favorisant la recharge des nappes (agir sur les 

eaux des zones urbaines également). Développer des outils de pilotage permettant de 

rationnaliser et partager lôeau. Gérer les anciens canaux, les ouvrages à réhabiliter, les 

infrastructures nouvellesé et capitaliser les références sur ces ouvrages (efficience, cadre 

réglementaireé). Stocker les eaux de pluie (et de rivières) excédentaires dans le but de 

limiter leur ®vacuation vers la mer, diminuer les risques dôinondation et pour la réutiliser  

(ou la r®injecter) en p®riode dô®tiage. D®velopper les infrastructures et les techniques de 

traitement pour réutiliser les eaux usées en sôassurant de leur innocuit®. 

 

Impliquer les acteurs : Impliquer les filières dans la gestion de lôeau (lôirrigation peut °tre 

un critère dôaccès au marché) et sensibiliser le public sur lôimportance de lôeau (qui peut 

passer par des aménagements de stockage tampon) en agriculture. 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Elaborer, dans chaque r®gion, selon ses caract®ristiques, une feuille de route de lôadaptation 

des filières agricoles et alimentaires au changement climatique et identifier les outils pour la 

mettre en îuvre. Dans certains cas, il sôagira de lever des contraintes réglementaires, dans 

dôautres de mettre en place des investissements et/ou dôadapter les pratiques au nouveau 

contexte pédo-climatique. 

Une démarche inter-fili¯res dôadaptation au changement climatique est initi®e en r®gion 

Hauts-de-France : ClimôEauFil. Lôobjectif est dôaboutir ¨ une feuille de route partag®e 

dôadaptation des fili¯res agricoles, alimentaires (et non-alimentaires issues de matières 

premières agricoles), au changement climatique. 

Lôadaptation au changement climatique passe par un acc¯s ¨ lôeau qui peut °tre am®lior® par 

plusieurs leviers cités ci-dessus. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Am®liorer la qualit® de lôeau, pr®server la biodiversit® de plaine et maintenir lô®quilibre 

économique des exploitations dans les zones à fortes contraintes environnementales. 
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A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure régionale existante à amplifier ou adapter 

Cadre réglementaire actuel et son application à adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Profession : Chambres dôagriculture / OPA / DRAAF / DREAL / DDT (M) / Région HDF / 

Agences de lôEau/ Partenaires priv®s ®ventuels 

 

Cette mesure fait -elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

Lôirrigation est vu comme le dernier recours par le groupe de travail. Lôensemble des 

participants est dôaccord pour mobiliser dôautres leviers en amont. En revanche, tous sont 

dôaccord pour dire que dans certains cas (maintenir la qualité de la production végétale par 

exemple), elle est nécessaire. 

 

Les freins identifi®s, li®s ¨ la r®glementation actuelle, pour lôam®lioration de la r®serve utile 

des sols : 

La couverture des sols est un levier majeur pour en améliorer la structure, la réserve utile et la 

capacit® dôinfiltration. Or, elle est trop r®glement®e, avec des injonctions li®es ¨ des 

contraintes de contr¹le, qui peuvent sôav®rer contreproductives dans un raisonnement 

agronomique (dates dôimplantation, esp¯ces ¨ implanter, dates dôentretien, de destruction). 

Les conditions m®t®o, les assolements, les types de sols, les syst¯mes de cultureé n®cessitent 

des pratiques très variées qui sont difficilement compatibles avec des dates ou des listes 

dôesp¯ces impos®es par le programme dôactions nitrates, la conditionnalit® des aides PACé 

Tous ces efforts sont aux seuls frais de lôagriculteur qui supporte la charge des obligations 

réglementaires , parfois au détriment de son raisonnement agronomique. 

Par ailleurs, lôinterdiction programm®e du glyphosate représente une menace pour 

lôAgriculture de Conservation des Sols. 

 

Simplifier les démarches administratives pour les porteurs de projet. Par exemple, pour les 

exploitants qui ont un projet de nouveau forage, la procédure « cas par cas » est 

syst®matiquement invoqu®e, alors quôelle nôest pas toujours justifiée. Nous demandons une 

objectivation dans lôusage de cette proc®dure. Le certificat de projet pourrait °tre un outil mis 

en avant par les services de lôEtat pour ®tablir un retroplanning et s®curiser les suites ¨ donner 

aux projets. 

Les zones définies comme étant des zones en tension quantitative doivent être basées sur des 

études scientifiques, à la méthodologie partagée et approuvée. 

Dans le cadre dôam®nagement, quôil sôagisse de stocker des eaux en excès pour réguler les 

inondations, ou de stocker des eaux sans usage pour la p®riode dô®tiage, la zone de stockage, 

souvent aux points bas, donc potentiellement humides, ou inondables, ne devrait pas être 

concernée par la séquence ERC prévue par la loi biodiversité et traduite dans les SDAGE.  

 

Proposition régionale : 

Ecrire une doctrine pour les projets agricoles : irrigation / compensation en ZH et tous les 

projets qui nécessitent une déclaration, une autorisation aupr¯s des services de lôEtat pour 

éviter la surinterprétation des textes 
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2.  Maintenir en Hauts-de-France des syst¯mes dô®levage 

performants et maintenir les moyens de production 
 

Décrivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Pour maintenir lô®levage, il faut quôil soit rentable sur lôexploitation. Or, les contextes de 

sécheresse à répétition et un certain nombre de réglementations contraignantes le fragilisent. 

Leviers possibles : 

- Sécuriser la production de fourrage : 

¶ En levant les contraintes réglementaires sur la prairie permanente et les haies 
(cf. commentaires)  

¶ En laissant la possibilité de valoriser les jachères et ZNT en cas de sécheresse  

¶ En développant ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ via un plan protéines 

¶ En accompagnant ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
- Sécuriser les filières : 

¶ 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŦƻȅŜǊ  

¶ En favorisant le maintien des outils de transformation sur les territoires 
(relocalisation) 

¶ 9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ƳƛǊƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
alimentaires ne répondant pas à nos normes (et dont le bilan carbone est très 
mauvais) 

 

- Maintenir les moyens de production : 

¶ Relocaliser et décarboner la production en France pour sauvegarder les 
rendements et la qualité des productions (compétitivité et souveraineté). 

¶ Mettre fin aux interdictions de produits phytosanitaires sans solution qui placent 
les filières dans des situations de péril, notamment des petites filières qui sont 
spécifiques à la région et doivent être préservées 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Contexte de déprise de lô®levage au profit des cultures. Pour autant, lô®levage joue un r¹le 

majeur au niveau économique (maintien des filières de transformation ; valeur ajoutée), social 

(emplois), et environnemental (maintien des prairies, des paysages, amendements 

organiquesé). 

Les interactions culture / ®levage pr®sentent des leviers essentiels pour lôadaptation des 

systèmes de cultures des Hauts-de-France au changement climatique. 

Les moyens de production agricoles sont r®guli¯rement mis ¨ mal, quôil sôagisse de hausses de 

co¾ts dôintrants ou dôinterdictions brutales de produits phytopharmaceutiques, elles mettent en 

p®ril des fili¯res (betteraves, endives, l®gumes, semencesé), placent les agriculteurs dans des 

situations de distorsion de concurrence et mènent à des pertes de marchés au profit de pays 

soumis à moins de règlementation. 

La superposition de r¯gles environnementales doit avoir pour contrepartie dôacc®l®rer la 

recherche et de trouver des solutions alternatives en amont. 
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A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Maintenir une agriculture diversifiée et complémentaire entre élevages et cultures sur le 

territoire des Hauts de France 

Maintenir des moyens de production agricoles qui sont r®guli¯rement mis ¨ mal, quôil sôagisse 

de hausses de co¾ts dôintrants ou dôinterdictions brutales de produits phytopharmaceutiques. 

Ces interdictions mettent en p®ril des fili¯res (betteraves, endives, l®gumes, semencesé), 

placent les agriculteurs dans des situations de distorsion de concurrence et mènent à des pertes 

de marchés au profit de pays soumis à moins de règlementation. 

La superposition de r¯gles environnementales doit avoir pour contrepartie dôacc®l®rer la 

recherche et de trouver des solutions alternatives en amont. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

Mesure organisationnelle 

Mesure législative 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Etat : ministère (pac : ratio PP, définition de la PP en application de la réglementation 

européenne, clauses miroirs) 

Région : PCAE, aide ¨ lôinvestissement / RHF  

Profession / région : investissement dans les outils 

ANSES / Instituts de recherche et instituts techniques 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

La sanctuarisation des prairies « permanentes » et des éléments du paysage les transforment 

en contraintes alors quôils sont de v®ritables atouts environnementaux et pour lô®levage 

(ombre, alimentation, température). La vocation fourragère de la prairie doit revenir au cîur 

des débats. Pour cela, il faut pouvoir adapter les espèces qui la composent, lui redonner sa 

place dans lôassolement de lô®leveur. Lôapplication trop stricte des r®glementations qui 

sôempilent sur la protection des prairies la fragilise : directive nitrates, conditionnalité des 

aides PAC, r¯gles de lô®cor®gime, SDAGEé 

En agriculture de conservation, intégrer la notion de sursemis. Accepter de pouvoir semer de 

la luzerne pour quelques années sur la parcelle en prairie, revoir le calcul de la BCAE 1. 

Accorder plus de souplesse aux déplacements de prairies 1ha / 1ha afin de pouvoir organiser 

son parcellaire. Pouvoir maintenir un couvert plus de 5 ans (jachère, prairie) sans risquer de le 

sanctuariser. Faire le pari de planter des arbres, des haies, sans prendre le risque dô°tre 

pénalisé pour les déplacer. 

 

Pour diminuer lôusage dôengrais min®raux, plusieurs leviers peuvent °tre actionn®s : 

Č Dans la rotation : Intégration des légumineuses 

Č En inter-culture : accentuer la recherche et développer une base de données pour 

adapter les espèces et les variétés semées aux températures et aux besoins en eau 

ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ  

Č Accentuer la recherche pour optimiser le recyclage ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  
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Č Accélérer la vulgarisation des pǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŜƴƎǊŀƛǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ  

Č bŜ Ǉŀǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŜǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ κ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

importés 

 

 

Sur les phytos : 

Č Il convient de chiffrer les impacts économiques de toute interdiction en amont 

(rendement, qualité, extinction de filière) et le coût des démarches alternatives 

Č Encourager les financements privés (crédits impôts) ou publics pour trouver des 

financements par filière 

Č Activer et prioriser la recherche pour trouver des alternatives aux molécules les plus 

« menacées » sur le marché et accélérer la recherche génétique 

 
Sur les filières : 
Č Eduquer les consommateurs et organiser les filières pour limiter le gaspillage 

alimentaire (légumes difformesΧύ 
Č Adapter les outils de transformation aux matières premières hors calibre 
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3.  Accélérer la recherche, la vulgarisation et améliorer la 

performance de lôexp®rimentation 

 

Décrivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Accélérer la recherche : Élaborer les projets de recherche par un comité scientifique 

réunissant les chercheurs, les exploitants, les associations et les industriels (pour éviter la 

discussion des résultats). Favoriser (cr®dits dôimp¹ts recherche) des programmes de 

recherche adaptés aux spécificités et aux filières des HdF (pois, haricots, endives, pommes 

de terre, liné). Sôappuyer sur les recherches et projets collaboratifs effectuées dans les 

secteurs plus chauds et plus secs que les HdF (ex : variétés et espèces tolérantes à la 

sécheresse, double/triple culture, pratiques culturales, pratiques favorables au stockage du 

carboneé). Tenir compte des recherches d®j¨ effectuées et les utiliser (ex : valoriser les 

données acquises du réseau de site démonstrateur IAR).  

 

Am®liorer les travaux dôexp®rimentation : Lier la recherche fondamentale et appliquée 

pour mettre en pratique les résultats. Favoriser le développement des GIEE. Organiser les 

protocoles expérimentaux de manière cohérente entre organismes de recherches. Faciliter 

lôacc¯s aux r®seaux d'exp®rimentation pour les agriculteurs précurseurs dans certains 

domaines (sol, fertilisation, production fourrag¯reé) afin de cadrer leurs essais et valider 

scientifiquement leurs résultats. 

 

Diffuser les résultats : Intégrer systématiquement une ligne de financement dédiée à la 

capitalisation/vulgarisation/diffusion massive des résultats (tous les acteurs concernés et 

tous les canaux de diffusion) des programmes de recherche.  Accompagner les exploitants à 

lôappropriation des protocoles et r®sultats des essais syst¯me (beaucoup de param¯tres sont 

contrôlés/fixés) pour les transposer dans leurs parcelles (en décalage avec la réalité au 

champ).  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les Hauts de France se caractérisent par une agriculture diversifiée, adossée à une industrie 

agroalimentaire locale, développant des filières spécifiques (lin, betteraves, légumes de plein 

champ, pomme de terreé). Ces cultures sp®cifiques, plut¹t cultures de printemps sont plus 

tributaires des al®as du climat que les cultures dôhiver. Par ailleurs, sôagissant de ç petites 

filières è, la recherche nôest pas n®cessairement tr¯s d®velopp®e pour ces cultures.  

Au travers de ses réseaux consulaires (chambres dôagriculture), instituts, ®coles, coop®ratives 

et n®goces, CETA, GEDAé la r®gion Hauts de France dispose dôun large panel de structures 

pratiquant lôexp®rimentation en productions v®g®tales (essais vari®tales, produits 

phytosanitaires, itinéraires techniques, travail du sol...) 

La connaissance établie et les données chiffrées des résultats sont trop peu accessibles et 

partagées.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Valoriser la connaissance acquise, la mutualiser et am®liorer lôefficacit® des travaux 

dôexp®rimentation afin de maintenir les fili¯res sp®cifiques de la r®gion, les emplois et adapter 

les syst¯mes dôexploitation au changement climatique.  
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A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure organisationnelle ou de gouvernance 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

MASA / OPA / Coopératives / négoces / Instituts de recherche publics et privés / CETA / 

GEDA / Collectif dôagriculteurs / Exploitants précurseurs / Parlementaires  

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 
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4.  D®velopper la production dô®nergies renouvelables en HDF 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Veiller à la bonne utilisation des surfaces : Prioriser la pose de panneaux PV surfaces 

artificialisées (toits/parkings) et/ou pollu®es avant lôimplantation sur terres agricoles (à 

limiter strictement au cadre pr®vu pour lôagrivoltaµsme (d®laiss®sé) qui reste ¨ pr®ciser) (Ą 
pacte avec la société). Définir « ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ » pour cadrer le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛt±Φ Cette bonne utilisation des surfaces doit être observée aussi 
ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ȊŝƭŜ 
réglementaire. 

 
Appui aux filières : Renforcer le développement des filières bois et biomasse énergie 

agricoles avec une r®glementation plus adapt®e. Laisser la possibilit® dôexploiter les ®l®ments 

arborés pour une meilleure répartition des produits (propriété du parcellaire). Structurer et 

organiser les filières de biodéchets, notamment la collecte de la FFOM, les biodéchets issus 

de la ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Da{ Χ, pour apporter une plus-value aux 

filières agricoles de traitement (méthanisation, compostage) et éviter les effets de spéculation. 

Appuyer la recherche pour favoriser le développement des nouvelles filières énergies. 

 

Optimiser lôacc¯s ¨ ®nergie : Encourager lôautoconsommation de biocarburant et 

dô®nergie sur lôexploitation productrice. Encourager le développement des contrats en grés à 
grésΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞnergie. Être plus réactif et raccourcir les délais de 

raccordement et mise en îuvre des projets photovoltaµques. Sur les ENR mettre en place un 
accompagnement financier et favoriser la flexibilité (marché/réglementation) pour 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜǎ, accélérer les procédures administratives qui les encadrent.  
 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Le territoire des Hauts-de-France a un rôle nourricier, il est excédentaire et exportateur de 

denr®es. La production dô®nergie ne doit pas fragiliser et entrer en concurrence avec la 

production alimentaire, mais sôy additionner (exemple : sôappuyer sur le maintien de la filière 

élevage). Les Hauts-de-France faisant partie des régions où les terres agricoles ont le potentiel 

de production le plus élevé.   

La production dô®nergie renouvelable et la production alimentaire durable sont les deux d®fis 

majeurs actuels. Lôagriculture contribue ¨ la production dô®nergie via notamment le foncier, 

qui doit être économisé (éolien, photovoltaïque), ou la production de biomasse énergie.  

La région Hauts-de-France encourage à travers la mission REV3 le développement des 

filières biométhane, solaire et hydrogène, dans lesquelles le monde agricole, notamment à 

travers la méthanisation agricole y est fortement acteurs.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

D®velopper et cadrer la production dô®nergies renouvelables en région Hauts-de-France tout 

en conservant sa force de production alimentaire.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

Mesure nationale existante à amplifier ou adapter 
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Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Union européenne / MASA / Région Hauts-de-France / ADEME / Exploitants / Gestionnaire 

des r®seaux dô®nergie 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

FFOM = Fraction fermentescible des ordures ménagères 

ENR = Energie Renouvelable 

AgriPV = Agrivoltaïsme 

Nouvelles filières énergies = biomasse, pyrogazéification, hydrogène, méthanation, agriPV, 

é/etc. 

PV = Photovoltaïque 

 

Définition actuelle du PSN : Les jachères sont définies comme étant des surfaces agricoles ne 

faisant l'objet d'aucune utilisation ni valorisation durant une période d'au moins six mois 

comprenant le 31 août. Dans le cadre de raisons imp®ratives dôint®r°t public majeur, nous 

proposons de participer ¨ lôatteinte des engagements politiques internationaux, nationaux et 

régionaux en matière de lutte contre le changement climatique et de développement des ENR. 

Pour cela, nous proposons de réduire la durée de non-production et de pouvoir implanter des 

esp¯ces ®nerg®tiques en jach¯re et en bordure de cours dôeau, au titre de la BCAE 8. 

Il convient de cadrer le développement du photovoltaïque, nous travaillons à l'élaboration d'une 
charte sur ce sujet. Il faudrait que les décrets qui préciseront les dispositions de la loi APER, 
notamment sur l'agrivoltaïsme, sortent le plus rapidement possible. 
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5.  Financer le carbone, outil pour accélérer la transition 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Accompagner les exploitations et les filières : 

- Développer la recherche sur les pratiques favorables au stockage du carbone  

- Déployer des diagnostics de situation des exploitations et groupement des données à 

lô®chelle dôun territoire (type diagnostic PCAET) 

- Inciter les agro-industries ¨ financer la d®carbonation des fili¯res (ex : Betteraves, 

C®r®ales, Machinisme, etc.) sans impacter le bilan carbone des agriculteurs 

- Encourager le d®veloppement fili¯res (Prot®ines v®g®tales, etc.) 

 

Renforcer le march® du Carbone : 

- Financer lôaccompagnement des exploitants dans le changement de pratiques. Il ne doit 

pas °tre pr®lev® sur les Cr®dits Carbone destin®s aux exploitants mais venir sôy ajouter.  

- Simplifier son fonctionnement avec une d®marche ¨ lô®chelle de lôexploitation (en 

opposition aux m®thodes sectorielles du Label Bas Carbone) 

- Rendre le march® plus incitatif ̈  la fois pour les exploitants (r®mun®ration > ̈ 100 ú/Teq 

CO2, pour la prise de risque et les bonnes pratiques d®j¨ engag®es) et pour les entreprises 

investissant dans des projets qui r®mun¯rent les agriculteurs du territoire (Cr®dits dôimp¹t, 

bonification des cr®dits carbone). 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Le secteur agricole, en tant quô®metteur et capteur de GES, est au cîur de la Stratégie 

Nationale Bas Carbone portée par la France. Les financements liés au Carbone sont mis en 

place depuis 2018 sur la partie élevage mais ils sont aux prémices pour les autres filières. 

Pourtant, ils sont nécessaires pour pallier les dépenses générées par la mise en place de 

pratiques favorables au stockage du carbone et pour compenser la prise de risque prise par les 

agriculteurs. Lôagriculture pourra permettre aux entreprises régionales de compenser leurs 

impacts au niveau local.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Répondre aux objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone et du SRADDET. 

Accompagner techniquement et financièrement la transition des exploitations pour être plus 

résiliente au changement climatique 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

Mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

MTE / MASA / DREAL / Région HDF / FCAA / OPA / Agro-industries 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 
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6.  Prendre en compte le changement climatique dans la 

r®glementation du vivant et de lôeau 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

La réglementation et les contraintes liées aux contrôles prennent trop souvent le pas sur le 

raisonnement agronomique de lôagriculteur. Remettre lôagronomie au cîur des d®cisions. 

 

Sur la PAC et les nitrates : Ą Laisser la possibilit® dôimplanter les couverts le plus t¹t 

possible apr¯s la moisson et les travaux des champs (®pandages é), dans les conditions p®do-

climatiques que lôagriculteur juge adapt®es, tout en laissant la possibilit® dôentretenir le 

couvert de manière optimale. 

Ą wŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ t!/ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
et destruction des jachères. 
 

Sur les jachères et ZNT : Ą Etudier la possibilité de valoriser les jachères et ZNT pour 

optimiser la surface via une production de biomasse énergie.  

Ą Adapter la réglementation PAC et/ou urbanisme (ex : zones captage) 

 

Sur la recherche : Ą Ouvrir la réglementation européenne en matière de génie génétique. 

Ą Reconnaitre les NBT, financer la recherche et assouplir la réglementation, notamment pour 

la mutagénèse dirigée. 

 

Sur le carbone : Ą Mise en place de clauses miroirs afin dôexiger les m°mes cahiers des 

charges pour les produits importés, exportés ainsi que les produits locaux. 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Lôagriculture doit faire face ¨ des injonctions contradictoires qui se traduisent de mani¯re 

extrêmement concrète en HDF (ex : ambition de souveraineté alimentaire et suppression des 

moyens de production avec pour exemple les filières betteravière, endivièreé). Il est 

indispensable de mettre en place de clauses miroirs afin dôexiger les m°mes cahiers des 

charges pour les produits importés, exportés ainsi que pour les produits locaux. 

 

Dôun c¹t®, les al®as climatiques entrainent de plus en plus fr®quemment des d®g©ts aux 

cultures (s®cheresse, ravageurs). Et dôun autre c¹t®, les mati¯res actives pour prot®ger les 

cultures sont supprim®es. Il est donc n®cessaire dôacc®l®rer la recherche et de lever certains 

verrous réglementaires.  

Il est de plus en plus difficile dôimplanter les couverts dans les dates pr®vues 

réglementairement, en raison des sécheresses régulières. Pour autant, la profession est 

convaincue de lôint®r°t des couverts 

Les écorégimes ont pour impact de figer les assolements et ne permettent à ce jour aucune 

souplesse en cas dôal®as climatiques comme un changement dôassolement de derni¯re minute 

pour cause de d®g©ts / al®as / impossibilit® de semis en conditions trop humidesé 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 
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Adapter les variétés et moyens de productions aux évolution climatique pour maintenir des 

filières de production, pourvoyeuses dôemplois et approvisionnant la transformation locale. 

Offrir une souplesse réglementaire au monde agricole vis-à-vis des évolutions climatiques. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

Mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Union européenne / MASA / Préfectures 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

 

Commentaires : 

NBT = « New Breeding Techniques » ou Nouvelles techniques dôam®lioration des plantes 

HDF = Hauts-de-France 
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7.  Elaborer des MAEC et mesures de transition adaptées 
 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

- Proposer la souscription de contrats MAEC sur lôensemble du territoire et pas seulement 

sur les zones à enjeux prioritaires 

- Augmenter la rémunération des exploitants pour compenser les coûts de mis en place des 

leviers dans le cadre des MAEC et les éventuelles pertes de production et répartir les charges 

entre tous les acteurs (exploitants, fili¯res, consommateursé) 

- Encourager les PSE sur lôensemble des territoires (moyens humains, financiersé) 

- Revoir les temps de travail pour sôadapter aux p®riodes de récolte qui se raccourcissent 

avec le changement climatique et interfèrent avec les congés estivaux.  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les terroirs de Hauts-de-France sont vari®s et se pr°tent aux cultures, ¨ lô®levage, au 

mara´chage. Sur ce territoire dens®ment peupl® et dot® dôun tissu dôindustries de 

transformation, les enjeux de productions alimentaires, textiles, énergétiques, protection de 

lôeau, de lôair, pr®servation de la biodiversit®é cohabitent ®troitement. Les exploitants 

agricoles prennent progressivement conscience de la n®cessit® dôengager leur transition agro-

®cologique et sôessayent sous des angles dôapproche vari®s : agriculture biologique, 

agriculture de conservation des sols, r®g®n®ratrice, raisonn®eé Ces tentatives 

sôaccompagnent dôune prise de risque financi¯re ¨ couvrir au d®marrage. 

 

En Hauts de France, les Aires dôAlimentation des Captages, destin®es ¨ fournir de lôeau 

potable, représentent plus de 12% de la SAU. Sur les zones sensibles, les efforts demandés 

par les collectivit®s dans lôobjectif dôam®liorer la qualit® de lôeau peuvent °tre pr®judiciables ¨ 

lô®quilibre ®conomique des exploitations. Il convient de pouvoir les accompagner dans des 

changements très impactants, tel que le remplacement de cultures à haute valeur ajoutée par 

des cultures ¨ bas niveau dôintrants. Or, le catalogue actuel de MAEC ne pr®sente aucune 

mesure susceptible de compenser ces changements en rupture dans le modèle économique des 

exploitations et les agriculteurs concernés ne peuvent supporter seuls la charge des demandes 

de la société. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Am®liorer la qualit® de lôeau, pr®server la biodiversit® de plaine et maintenir lô®quilibre 

économique des exploitations dans les zones à fortes contraintes environnementales. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure régionale à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Chambres dôagriculture / OPA / R®gion HDF / Agences de lôEau / Partenaires priv®s 

éventuels si la piste des PSE est explorée 
 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

Commentaires : Cf. fiche mesure de transition spécifique HDF 
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Mesure transversale : rendre systématique la compensation 

agricole pour les projets dôam®nagement consommant du foncier 
 

Décrivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

La loi d'orientation de 2014 a prévu une compensation collective pour la consommation de 

foncier agricole à des fins d'aménagement, au-delà d'une certaine surface. Or, il s'avère que 

cette compensation est conditionn®e ¨ lôobligation pour le ma´tre dôouvrage d'une ®tude 

d'impact systématique. Des projets très consommateurs de foncier agricoles non soumis à 

®tude dôimpact syst®matique ne sont pas soumis ¨ compensation collective agricole, alors que 

dôautres projets moins consommateurs de foncier agricole y sont soumis car ®tude dôimpact 

systématique. 

De plus, m°me en cas dô®tude dôimpact syst®matique, certains projets ne se voient pas 

imposer lô®tude de compensation collective agricole. Par ailleurs, des DUP anciennes ou des 

modifications des documents dôurbanisme, survenus en anticipation de projets 

dôam®nagement permettent dô®chapper ¨ la r¯gle. En effet, si les terres sont class®es U, m°me 

si elles sont exploitées de manière précaire depuis des années par des exploitants agricoles, 

elles ®chappent ¨ la r¯gle quand le projet dôam®nagement se concr®tise. 

 

Il convient donc de décorréler l'étude de compensation agricole de l'étude d'impact 

systématique. L'objet de la compensation est la perte de foncier, que le projet fasse l'objet 

d'une étude d'impact ou non. En complément, les services de l'Etat doivent mettre en place 

une veille exhaustive des projets qui devraient faire l'objet d'une compensation. 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La pression foncière est très importante en Hauts-de-France et la perspective de lôapplication 

du ZAN entra´ne lôacc®l®ration de projets dôam®nagement. 

Dans certains départements, les DDT sont vigilantes et rappellent à l'ordre les maîtres 

d'ouvrage sur leurs obligations en matière de compensation. D'autres le sont moins. 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

R®duire lôartificialisation des sols agricoles. Maintenir l'accès au foncier agricole, compenser 

systématiquement les surfaces prélevées à l'activité agricole. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

et contrôles à mettre en place 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Chambres dôagriculture / OPA / DDT (M) / Ministère 
 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Unanimité 

Commentaires :  
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ANNEXE IX. Les contributions postées sur le formulaire en ligne 
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ANNEXE X. Les autres contributions reçues 
Contribution reçue par mail le 15/03 
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Contribution reçue par mail le 07/03 à 22H 

 

PLOA ï Installation / transmission ï propositions FRSEA /JA HDF 
Titre de la proposition : Faciliter lôacc¯s des jeunes install®s aux aides ¨ lôinvestissement 

(PCAE) 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le projet dôinstallation dôun jeune sôaccompagne en r¯gle g®n®rale dôinvestissements 

n®cessaires au d®veloppement dôun nouvel atelier ou visant ¨ conforter un atelier existant.  

Dans certains cas, lôoutil repris nôa pas ®t® correctement maintenu et modernis® et le repreneur 

doit entreprendre des investissements importants dès son installation pour conforter son outil 

de production.  

En r®gion Hauts de France le dispositif dôaccompagnement ¨ lôinvestissement port® par le 

conseil régional (PCAE) fonctionne bien et permet lôaccompagnement ¨ lôinvestissement de 

nombreux porteurs de projets. Cependant, le PCAE fonctionne via des appels à projets et nous 

souhaiterions maximiser les chances pour une jeune dôobtenir une r®ponse positive ¨ sa 

demande dôaccompagnement financier.  

Aussi, nous souhaiterions quôune enveloppe sp®cifique pour les nouveaux install®s soit pr®vue 

afin de les exon®rer de la grille de s®lection de lôappel ¨ projet, d¯s lors que le projet du jeune 

entre dans les critères prévus par le dispositif PCAE.  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Lôagriculture des Hauts de France se caract®rise par des productions diversifi®es, souvent en 

lien avec lôindustrie agroalimentaire et cr®atrices de valeur ajout®e et dôemplois. Les 

exploitations qui développent ces productions nécessitent des investissements spécifiques, 

souvent couteux.  

Nous souhaitons que ces productions soient maintenues dans la région et le PCAE est un outil 

int®ressant dôaccompagnement ¨ lôinvestissement des porteurs de projets.  

Par ailleurs, dans certains cas, lôoctroi des pr°ts bancaires li®s ¨ lôinstallation est conditionn® ¨ 

lôobtention de la subvention du PCAE. Lôobtention de lôaide devient donc une nécessité pour 

le nouvel installé.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Maintien de la valeur ajoutée, des emplois et de lôindustrie agroalimentaire sur le territoire 

régional 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure régionale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Conseil régional , Commission européenne (fonds FEADER) et cofinanceurs du PCAE 

(agences de lôeau, Etat, conseils d®partementaux) 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires :  
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Titre de la proposition : Am®lioration de lôoutil de production par lôacc¯s ¨ un pr°t 

bonifié 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le projet dôinstallation dôun jeune sôaccompagne en r¯gle g®n®rale dôinvestissements 

n®cessaires au d®veloppement dôun nouvel atelier ou visant ¨ conforter un atelier existant.  

Dans certains cas, lôoutil repris nôa pas ®t® correctement maintenu et modernis® et le repreneur 

doit entreprendre des investissements importants dès son installation pour conforter son outil 

de production.  

La modernisation de lôexploitation et sa transformation pour prendre en compte les transitions 

agro-environnementales sont des enjeux importants pour lesquels les jeunes installés doivent 

être accompagnés.  

Le dispositif dôaide ¨ lôinstallation comportait historiquement une possibilit® dôacc¯s ¨ un pr°t 

bonifi®. Le contexte de taux dôint®r°t bas depuis quelques ann®es avait rendu ce dispositif 

moins attractif. Lôinflation que nous vivons depuis quelques mois, et la hausse des taux 

dôint®r°t dôemprunt qui va avec, rendent ¨ nouveau pertinent la possibilit® dôacc®der ¨ un pr°t 

avantageux pour le jeune pour le financement dôinvestissements relatifs au d®veloppement de 

son exploitation.  

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Lôagriculture des Hauts de France se caract®rise par des productions diversifi®es, souvent en 

lien avec lôindustrie agroalimentaire et cr®atrices de valeur ajout®e et dôemplois. Les 

exploitations qui développent ces productions nécessitent des investissements spécifiques, 

souvent couteux.  

Par ailleurs, lôinstallation est un moment propice ¨ la mise en place dôateliers nouveaux ou de 

dispositifs de modernisation, de prise en compte dôaspects agro-environnementaux 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Maintien de la valeur ajout®e, des emplois et de lôindustrie agroalimentaire sur le territoire 

régional ; prise en compte dôaspects agro-environnementaux ; développement des 

exploitations dans un objectif de durabilité.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Etat / Région ? 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Faciliter le renouvellement des générations en développant le 

droit ¨ lôessai au sein des soci®t®s 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Permettre ¨ tout porteur de projet dôavoir une ann®e ç à blanc » : faire un réel travail sur 

lôexploitation et vérifier que le projet du nouvel installé corresponde au projet des exploitants 

en place, et r®ciproquement. Le droit ¨ lôessai doit se traduire par un contrat de parrainage 

robuste pour que celui qui quitte un poste pour arriver dans lôexploitation ne soit pas fragilisé 

ni que la soci®t® quôil int¯gre soit d®stabilis®e en cas dôarr°t du projet. Ce dispositif doit 

intégrer un suivi relationnel entre les personnes (entre 2 et 3 jours par projet).  

Statut particulier du contrat de parrainage « droit ¨ lôessai ». Bénéficier de droits sociaux 

comme si le jeune travaillait ¨ lôext®rieur. Harmonisation des contrats de parrainage qui 

existent déjà de manière différente dans certains départements.  

 

 

Dans quelle thématique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Contexte difficile de renouvellement des générations 

Augmentation du nombre dôexploitations dirig®es dans un cadre soci®taire. 

Permettre à des jeunes hors cadre familial dôacc®der au m®tier.  

 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

 

Renouvellement des générations, dans le cadre familial et en dehors du cadre familial. 

 

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires ?  

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Régulation foncière / conforter le contrôle des structures 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Lôacc¯s au foncier est un enjeu crucial en Hauts de France 

Les dispositifs de régulation et de contrôle des structures existent déjà : schéma régional des 

structures (SDREA) pour les cessions classiques, Loi Sempastous pour les cessions de parts 

de société et SAFER pour les situations de vente de foncier 

Nous souhaitons ici rappeler notre attachement au contrôle des structures et à sa bonne 

application. Nous souhaitons également que soit activé, lorsque la situation le nécessite, un 

contrôle a posteriori afin de vérifier que les engagements du porteur de projet ont bien été 

tenus. Il sôagit ®galement de mettre en application les sanctions pr®vues par le Code rural 

lorsquôun fonds est exploit® en violation du contr¹le des structures.  

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Contexte régional de pression forte sur le foncier  

 

 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Se donner des moyens dôactions pour faciliter le renouvellement des g®n®rations et permettre 

à un maximum de porteurs de projets en agriculture de les réaliser.  

 

 

 

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

Autre à préciser 

Mesure réglementaire existante à appliquer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

DRAAF / préfet de région : SDREA 

SAFER / préfet de département pour Sempastous 

 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : S®curiser lôoutil de production du nouvel install® 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Lors de son installation et tout au long de sa carrière, le porteur de projet doit être sécurisé 

dans son outil de production afin de pouvoir investir et développer de la valeur sans prendre le 

risque de perdre les terres qui sont le support de son activité.  

Le bail de 18 ans est un outil sécurisant pour le fermier, dans sa durée et ses modalités de 

renouvellement. Cependant, les propri®taires bailleurs peuvent °tre frileux ¨ lôid®e de 

sôengager ¨ long termes avec un fermier dans le cadre dôun bail de 18 ans. 

Nous souhaitons ainsi rendre attractive la signature de baux de 18 ans par les bailleurs par la 

mise en place, au niveau des propri®taires bailleurs, dôune mesure de d®fiscalisation des 

revenus fonciers des terres faisant lôobjet dôun bail de 18 ans avec un fermier. 

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La r®gion Hauts de France se caract®rise par une grande majorit® dôexploitation des terres 

agricoles en faire valoir indirect (environ 85%). Aussi, ¨ lôinstallation, le nouvel install® a tr¯s 

peu acc¯s ¨ lôachat de terres en g®n®ral. Il sôinstalle via la reprise de terres en fermages.  

 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Sécuriser le fermier dans le développement de son outil de production 

 

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires  

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Sécuriser la situation des baux copreneurs 

 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-35 alinéas 3 et 4 du Code rural dispose « Lorsqu'un des copreneurs du bail cesse de 
participer à l'exploitation du bien loué, le copreneur qui continue à exploiter dispose de trois mois à 
compter de cette cessation pour demander au bailleur par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception que le bail se poursuive à son seul nom. Le propriétaire ne peut s'y opposer qu'en 
saisissant dans un délai fixé par décret le tribunal paritaire, qui statue alors sur la demande. Le 
présent alinéa est applicable aux baux conclus depuis plus de trois ans, sauf si la cessation d'activité 
du copreneur est due à un cas de force majeure. 

A peine de nullité, la lettre recommandée doit, d'une part, reproduire intégralement les dispositions 
du troisième alinéa du présent article et, d'autre part, mentionner expressément les motifs allégués 
pour cette demande ainsi que la date de cessation de l'activité du copreneur ».  

Cet ajout de la loi ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŘŞǎƻƭƛŘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀƛƭ ŎƻǇǊŜƴŜǳǊǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ōŀǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 
publication de la loi (sans antériorité limitée), le délai de trois mois courrait à compter de la date de 
promulgation (entre le 14 octobre 2014 et le 14 janvier 2015).  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-ом ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-35 par la 
résiliation du bail.  

Nous souhaitons que cet article (L.411-31) soit modifié et que comme en son II. 3°, la résiliation du 
ōŀƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-35 est 
de nature à porter préjudice au bailleur. 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Nous rencontrons des situations très délicates depuis plusieurs années dans les Hauts-de-

France.  

Auparavant, la cession du bail, faculté offerte au preneur de bonne foi, était refusée devant les 

tribunaux. Aujourdôhui, les juridictions prononcent, en appliquant strictement le Code rural, la 

résiliation pure et simple du bail.  

Nous faisons face ¨ dôimportants d®membrements dôexploitations. Ces exploitations perdent 

parfois directement en viabilité.  

La résiliation du bail est une sanction qui apparait démesurée puisque le propriétaire, qui a 

parfois accept® les renouvellements du bail apr¯s le d®part dôun des copreneurs, ne subit pas 

le moindre préjudice.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Sécuriser les exploitations agricoles sur le plan du foncier et permettre la transmission 

dôexploitation viable.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 
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Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires ï Modifier lôarticle L. 411-31 du Code rural et de la pêche maritime 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Encadrer lô®valuation de lôentreprise agricole 

 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le Code rural doit reconnaitre la notion dôentreprise agricole et son syst¯me dô®valuation doit 

être abordé.  

Lôarticle L. 311-1 traitant de lôactivit® agricole pourrait °tre agr®ment® de la fa­on suivante : 

« Lôentreprise agricole est reconnue dôordre public. Son syst¯me dô®valuation est d®termin® 

par lôautorit® administrative sur proposition de commissions consultatives paritaires 

départementales ».  

La commission consultative paritaire des baux ruraux (articles R. 414-1 et suivants) apparait 

être la commission à privil®gier en ce quôelle est paritaire.  

La m®thode dô®valuation sera donc travaill®e dans chaque d®partement pour prendre en 

compte les spécificités départementales. 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Il est important de pr®voir une m®thode dô®valuation de lôentreprise agricole. Dans les Hauts-

de-France, les prix de cession apparaissent parfois déconnectés de toute réalité et les 

installations sont de plus en plus difficiles. Il est primordial de mettre en place une méthode 

dô®valuation de lôentreprise agricole afin que les exploitations soient transmises sur des bases 

réelles de rentabilité.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Cette proposition vise à faciliter directement les installations et sécuriser les transmissions 

dôexploitation. Les actions en r®p®tition de lôindu qui peuvent exister au moment de la 

transmission dôune exploitation agricole seront limit®es puisque le prix de cession r®sultera 

dôune m®thode dô®valuation ®tabli ¨ lô®chelle d®partementale. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires ï Modifier lôarticle L. 311-1 du Code rural et de la pêche maritime 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : D®finir lôagriculteur professionnel, pr®alable indispensable ¨ 

la traduction l®gislative de lôaccord SNFM/SNPR 

 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Lôaccord trouv® entre la SNFM et la SNPR regroupe 6 propositions indissociables visant à 

modifier le statut du fermage pour encourager les bailleurs à louer leurs biens, pour faciliter la 

transmission des exploitations, les investissements sur le fonds loué, pour maintenir des unités 

dôexploitations viables et éviter leur démembrement et permettre le portage en cas de vente du 

bien loué.  

Deux pr®alables sont indispensables pour la mise en îuvre de ces propositions. 

Il sôagit dôun renforcement du contrôle des structures (proposition précédente) et du statut de 

lôagriculteur professionnel.  

 

Parmi les propositions de lôaccord, ¨ lôoccasion de la transmission de lôexploitation agricole, 

le propri®taire ou lôun de ses descendants pourrait reprendre son bien pour sôinstaller ou 

conforter une exploitation viable. Nous craignons inéluctablement une volonté de reprise par 

certains bailleurs qui ne seraient pas exploitants, dôo½ lôimportance de la d®finition de 

lôagriculteur professionnel.   

 

Il pourrait être défini de la façon suivante : 

- Lôagriculteur professionnel est une personne physique nôayant pas atteint lô©ge lui 
permettant de bénéficier de la retraite à taux plein ; 

- Lôagriculteur professionnel exerce une activit® agricole au sens du Code rural ; 

- Lôagriculteur professionnel d®tient la comp®tence agricole, dipl¹me agricole de niveau 
IV ou 5 années de pratique professionnelle agricole ; 

- Lôagriculteur professionnel d®tient le contr¹le de son exploitation ; 

- Lôagriculteur professionnel dirige son exploitation, sa participation devant couvrir au 

moins 50% de son temps de travail ; 

- Lôagriculteur professionnel dispose de moyens de production ; 

- Lôagriculteur professionnel r®alise un minimum dôactivit®, il est affili® ¨ la MSA au 
titre de lôAMEXA. 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La pression liée au foncier est importante dans les Hauts-de-France. Le travail à façon se 

développe et les installations en sont parfois compromises. Il faut donc r®server lôinstallation 

et les possibilités de reprise aux agriculteurs professionnels.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Favoriser lôinstallation et p®renniser les exploitations agricoles existantes. Prot®ger le statut de 

lôagriculteur. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 
 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires 
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Titre de la proposition : Anticiper lôenvoi des D®clarations dôIntention de Cessation 

dôActivit® Agricole 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

 

En Hauts-de-France, la DICAA est aujourdôhui envoy®e aux exploitants ©g®s de 59 ans par les 

caisses de la MSA. Nous souhaitons que la DICAA soit envoyée plus tôt, à 55 ans. Nous 

souhaitons ®galement quôun cadrage national pr®cise le sch®ma dôaccompagnement et cela, 

afin de repérer plus en amont les agriculteurs en fin de carrière : 

- La mise en place de réunioƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ŏƻ-animées par la 
MSA et Point Accueil Installation Transmission, 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎ LƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ wŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ 
retraite MSA et des conseillers transmission PAIT 

 
Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

 

Nous sommes aujourdôhui ¨ plus de 800 DICAA envoy®es 3 ans avant lô©ge l®gale de la 

retraite. Le taux de retour est de 42% grâce à un travail initié avec les MSA depuis plusieurs 

années et formalisé dans une convention de partenariat qui définit les engagements de chacun. 

Le sch®ma dôaccompagnement propos® est exp®riment® en Nord-Pas de Calais depuis 2014 et 

peut être étendu à échelle nationale. 

Il est primordial de pouvoir développer ce partenariat pour continuer à sensibiliser au plus tôt 

les cédants dans la construction de leur projet. 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

 

Lôenjeu est le renouvellement des g®n®rations. Lôobjectif est de sensibiliser les exploitants 

pour les amener ¨ anticiper au plus t¹t leur projet de transmission, quôils aient ou non un 

repreneur. Lôobjectif est également de leur proposer un accompagnement tout au long de leur 

projet et notamment lorsquôil sôagit de trouver un repreneur. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Les MSA, les Chambres dôAgriculture, PAIT 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Labellisation dôun Point Accueil Installation Transmission 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Aujourdôhui les porteurs de projet ¨ lôinstallation et ¨ la transmission sont accueillis dans un 

Point Accueil unique avec un sch®ma dôaccompagnement unique quel que soit le projet. Nous 

souhaitons :  

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ 
avec pour missions : accueillir, informer orienter. Nous pensons aussi que la mission 
de mise en réseau doit se généraliser de manƛŝǊŜ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ-transmission pour travailler sur des actions communes de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ Χ 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ Ǉrofil du porteur de 
ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ό9ǘŀǘ ƻǳ wŞƎƛƻƴύ 

- Avoir un PAIT qui intégrerait la formation (le PPP, le 21hr, les autres formations à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ǉƻǎǘ-installation, les formations transmission), on pourrait 
ƭΩŀǇǇŜƭŜǊ t!CL¢Φ  

- Garder un cadrage national du ministère sur ce point accueil, qui sera décliné en 
région (pour garder une cohérence et une certaine homogénéité) 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les Chambres dôagriculture des Hauts-de-France sont labellisées Point Accueil Installation 

Transmission, CEPPP et 21hr depuis 2015. Les porteurs de projet suivent le même parcours, 

quôils demandent la DJA ou lôaide r®gionale ARSI. Cela permet de m®langer les publics et les 

®changes en groupe sont plus riches. Le nombre dôinstallation aid®es augmente ces derni¯res 

années pour arriver à 358 en 2022 (299 DJA et 59 ARSI) en Hauts-de-France. Les Chambres 

dôAgriculture mettent en place les missions du PAIT (accueil, information, orientation, mise 

en r®seau) et le parcours ¨ lôinstallation (CEPPP, 21h, suivi post installation) avec de 

nombreux partenariats en région. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Les labellisations PAIT CEPPP et 21hr prennent fin en 2023. Il sôagit de maintenir lôexistence 

dôun point accueil d¯s 2024. Lôenjeu ¨ travers le PAIT est de faciliter lôacc¯s au m®tier de 

chef dôentreprise agricole quel que soit le projet/profil/parcours. Le fait dôavoir un 

interlocuteur unique, connu et commun à tous les projets/profils est facilitateur. Il simplifie les 

démarches de chacun. Cela permet également de faire du lien entre les projets dôinstallation et 

de transmission : favoriser la mobilisation de ces deux publics, faciliter la mise en relation, 

avoir des supports communs ¨ lôinstallation et ¨ la transmission (guides, outils web, é). Le 

PAIT est garant que la bonne information ait été apportée, en lien avec les nouveautés 

r®glementaires et lôensemble des partenaires accompagnateurs.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Le minist¯re de lôagriculture, les r®gions, les chambres consulaires 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Financement des formations avant installation 

 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Revenir sur un financement des formations du parcours ¨ lôinstallation par le fonds VIVEA 

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Depuis le d®sengagement financier du vivea sur les formations du parcours ¨ lôinstallation, les 

porteurs de projet doivent activer leur CPF et utiliser leurs fonds propres pour se former. La 

d®marche est plus compliqu®e et les porteurs de projet nôont pas toujours assez de fonds pour 

financer les formations du parcours ¨ lôinstallation. Soit ils financent leurs formations soit ils 

font le choix de ne pas se former ou moins se former. On constate que les candidats à 

lôinstallation ne se forment plus suffisamment avant de cr®er leur activit® ce qui comporte des 

risques et peux fragiliser leur installation. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Favoriser la mont®e en comp®tences des futurs chefs dôentreprise agricole : sur le plan 

humain, organisationnel, économique, technique, évaluation des risques. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure organisationnelle ou de gouvernance 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Vivea 

 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Contributions reçues par mail le 07/03 à 22H30 

 

LOA ï Orientation / formation ï propositions  

FRSEA / JA Hauts de France 
Titre de la proposition : Am®liorer les politiques dôorientation au profit du secteur 

agricole 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le d®ficit dôimage de lôagriculture et la m®connaissance des m®tiers de lôagriculture et qui 

gravitent autour de lôagriculture ont pour cons®quence une orientation lacunaire, ou par 

d®faut, vers les cursus de lôenseignement agricole.  

Dès lors, il est indispensable de revoir la politique dôorientation d®ploy®e par les pouvoirs 

publics, en lien avec les représentants de la profession.  

Aussi, nous soutenons la mise en place dôune gouvernance interminist®rielle de la politique 

dôorientation (avec des ponts à cr®er entre minist¯re de lô®ducation nationale et minist¯re de 

lôagriculture) 

Nous souhaitons par ailleurs quôun travail soit r®alis® aupr¯s des prescripteurs de lôorientation 

afin quôils soient inform®s / form®s aux m®tiers de lôagriculture, tels quôils existent ¨ lôheure 

actuelle 

Nous souhaitons ®galement quôune sensibilisation puisse °tre r®alis®e au niveau des 

associations de parents dô®l¯ves.  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Le secteur agricole, ses métiers, leur diversité et leur utilité sur les territoires restent largement 

méconnus du grand public, en particulier des publics scolaires, de leurs familles et de la 

communauté éducative. Ce déficit de notori®t® porte pr®judice ¨ lôorientation vers 

lôenseignement agricole, au renouvellement des g®n®rations en agriculture et au recrutement 

des dans les m®tiers de lôagriculture et m®tiers connexes.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Assurer le renouvellement des g®n®rations dôagriculteurs, de salari®s agricoles et dôacteurs 

partenaires de lôagriculture (m®caniciens agricoles, comptables agricoles, é) 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure organisationnelle ou de gouvernance 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Minist¯re de lô®ducation nationale et minist¯re de lôagriculture 

Prescripteurs  

Associations de parents dô®l¯ve 

Profession agricole 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires :  
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Titre de la proposition : Faire connaitre les m®tiers de lôagriculture aux scolaires via 

lôexp®rience de terrain 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Les exploitations agricoles font tr¯s peu lôobjet dôaccueil de stagiaires de classe de 3ème en 

raison de la difficulté à faire essayer ou confier des taches concrètes aux stagiaires mineurs.  

Les métiers du vivant sont des métiers concrets dont la découverte passe par 

lôexp®rimentation de taches adapt®es ¨ lô©ge et aux possibilit®s de chacun.  

Il est nécessaire de lever les freins à la réalisation de stages par des stagiaires mineurs en 

exploitations agricoles  

 

 

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Difficulté à créer du lien entre le milieu scolaire (collège) et le monde agricole.  

 

 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Favoriser lôorientation des jeunes, non nécessairement issus du milieu agricole, vers les 

m®tiers de lôagriculture.  

 

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Ministère de lô®ducation nationale,  

parlementaires 

 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Amplifier les initiatives régionales de mise en lien des élèves des 

filières générales et la profession agricole 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le dispositif « Prochôorientation » mis en place par la Région permet de faire connaitre de 

manière concrète certains métiers auprès des jeunes des collèges et des lycées.  

Nous souhaitons que la promotion de ce dispositif soit amplifiée et alimentée par le 

recrutement de nouveaux ambassadeurs. Et nous demandons que le lien avec lô®ducation 

nationale soit plus efficace afin que les dates des forums des collèges et des lycées soient 

connues et que les ambassadeurs prochôorientation puissent °tre plus facilement sollicités.  

 

La r®gion dispose dôun solide r®seau de CFA, articul®s autour dôun CFA régional. Le CFA de 

Laon (spécialisé dans les métiers des paysages) met en place des actions de promotion des 

métiers du paysage au niveau des collèges. Nous souhaiterons que cette initiative puisse être 

développée également dans lôensemble des CFA de la région, via le CFA régional 

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Soucieux de mieux faire connaitre les métiers en tension et à termes, combler les déficits de 

recrutement de ces filières, le conseil régional Hauts de France a développé un dispositif : 

« prochôorientation » visant à faire connaitre aux élèves des collèges en particulier, les 

diff®rents m®tiers existants dans la r®gion, via lôintervention dôambassadeurs au sein des 

établissements. Les ambassadeurs sont des professionnels venant parler de leur métier auprès 

des élèves.  

 

Par ailleurs, la r®gion dispose dôun solide r®seau dôenseignement agricole sur tout le territoire 

(CFA, MFRé)  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Favoriser lôorientation des jeunes, non n®cessairement issus du milieu agricole, vers les 

m®tiers de lôagriculture.  

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure régionale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

R®gion / profession agricole / Etablissements de lôenseignement agricole / ®ducation nationale 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : lever les freins dits « périphériques è ¨ lôemploi avec nos 

partenaires locaux 

Décrivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

1/  Travailler avec les acteurs Emploi/Insertion qui sont en charge du suivi de la personne 

rencontrée/et ou du salarié  

2/ Travailler sur la transmission et la remontée des freins au partenaire associé 

3/ Accompagner et lever les freins r®els (qui ne sont pas li®s quô¨ la mobilit®)  : 

Ĕ Lever les freins à la mobilité => Si le salarié présente 4 mois de travail est lorsque son 

projet emploi est validé alors nous pouvons débloquer des financements accordés par 

le Pôle Emploi, la Région ou le Conseil Départemental (prêt pour véhicule, enveloppe 

r®paration, v®hicule de pr°t é.). Possibilit® de travailler avec les taxis solidaires / les 

garages solidaires. Le r®seau Mobôyn est ®galement un acteur local qui regroupe toutes 

les solutions de mobilité. 

Ĕ Santé => Orientation des salariés et accompagnement sur un dossier MDPH par 

exemple (travailler avec les acteurs locaux du territoire) 

Ĕ Logement => Se rapprocher du CCAS (centre communal dôaction social) pour 

accompagner les salariés.  

Ĕ Justice => se rapprocher des Spip ou autres partenaires 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les emplois agricoles se trouvent nécessairement en milieu rural. La géographie des Hauts de 

France est telle que les campagnes sont quelquefois très éloignées des villes et la mobilité est 

un r®el frein ¨ lôemploi en exploitation agricole.  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Palier le d®ficit de recrutement en exploitation agricole, de main dôîuvre permanente et 

saisonnière. 

 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure régionale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Conseil régional / Conseil départemental / acteurs locaux (garages solidairesé) 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : favoriser le retour ¨ lôemploi via les m®tiers de lôagriculture 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Nous souhaitons que le dispositif ADEMA soit remis en place et puisse à nouveau faire 

lôobjet de financements via OCAPIAT.  

Ce dispositif sôadresse aux demandeurs dôemploi ou personnes en reconversion 

professionnelle et leur permet de d®couvrir les m®tiers de lôagriculture par une mise en 

situation immédiate (stage en exploitation agricole).  

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La région Hauts de France est caract®ris®e par un taux de ch¹mage ®lev® dôune part ; et 

dôautre part, les exploitants agricoles rencontrent des difficult®s ¨ recruter.  

Le dispositif ADEMA permet un maillage sur le territoire et permettait de répondre  à des 

demandes locales.  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Permettre le retour ¨ lôemploi des demandeurs dôemploi  

Combler le d®ficit de main dôîuvre dans les exploitations agricoles 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

OPCO (OCAPIAT) / pôle emploi / missions locales  

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : pérenniser les emplois dans les exploitations agricoles 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Le m®tier dôagriculteur est extr°mement diversifi®. Le chef dôexploitation est ¨ la fois 

agronome, commerçant, en charge de la gestion économique de son exploitation et aussi 

manager lorsquôil est employeur. Cette fonction ®volue et les agriculteurs nôont pas 

nécessairement été formés à cela.  

Nous souhaitons que soient promues et développées des formations au management et à la 

gestion des ressources humaines en exploitation.  

Pour cela, les outils de formation actuels pourraient être adaptés pour mieux sôint®grer aux 

contraintes des exploitants (formations intégrant du distanciel, par demi-journées, webinaires 

et vid®os pouvant °tre consult®es quand lôagriculteur le souhaite é) 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

La région Hauts de France est caractérisée par des difficultés de recrutement et de 

pérennisation des postes en exploitation agricole.  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Combler le d®ficit de main dôîuvre dans les exploitations agricoles et fidéliser les salariés 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure régionale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

VIVEA / profession agricole 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : favoriser lôapprentissage et lôacquisition de comp®tences tout au 

long de sa carrière 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Les agriculteurs font partie des professions qui se forment le plus tout au long de leur carrière. 

Cependant, il est important de poursuivre et dôamplifier cette dynamique en favorisant lôacc¯s 

à la formation pour les agriculteurs.  

Pour cela, le cr®dit dôimpôt à la formation est un élément attractif à pérenniser. Nous 

demandons que ce cr®dit dôimp¹t soit pr®vu dans le cadre de la loi de finances 2024 

Par ailleurs, nous demandons que ce cr®dit dôimp¹t soit augmenté pour les jeunes installés 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Orientation et formation 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Permettre lôacquisition et la consolidation de compétences tout au long de la carrière.  

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlemenaires 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Financement des formations avant installation 

 

D®crivez votre proposition et les leviers dôaction (15 lignes maximum) 

Revenir sur un financement des formations du parcours ¨ lôinstallation par le fonds VIVEA 

 

 

Dans quelle th®matique sôinscrit la proposition ? 

Installation et transmission 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Depuis le d®sengagement financier du vivea sur les formations du parcours ¨ lôinstallation, les 

porteurs de projet doivent activer leur CPF et utiliser leurs fonds propres pour se former. La 

d®marche est plus compliqu®e et les porteurs de projet nôont pas toujours assez de fonds pour 

financer les formations du parcours ¨ lôinstallation.Soit ils financent leurs formations soit ils 

font le choix de ne pas se former ou moins se former. On constate que les candidats à 

lôinstallation ne se forment plus suffisamment avant de créer leur activité ce qui comporte des 

risques et peux fragiliser leur installation. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 

cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 

Favoriser la montée en comp®tences des futurs chefs dôentreprise agricole : sur le plan 

humain, organisationnel, économique, technique, évaluation des risques. 

 

A quels leviers dôactions se r®f¯re-t-elle ? 

mesure organisationnelle ou de gouvernance 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Vivea 

 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Contributions reçues par mail le 16/03 à 22H30 

PLOA ς Transitions / propositions FRSEA / JA 

Titre de la proposition Υ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ  

DéŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

tƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜƴǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ hǊΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ł 

répétition et un certain nombre de réglementations contraignantes fragilisent lΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Leviers possibles : 

- Sécurisation de la production de fourrage : 

En levant les contraintes réglementaires sur la prairie permanente et les haies : adapter les espèces 

composant la PP / intégrer la notion de sursemis (agriculture de conservation) / redonner de la 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ tt Řŀƴǎ ƭŀ t!/ όƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 

réalité, le calcul est à revoir, assouplir la possibilité de déplacement de PP 1 pour 1 / pouvoir 

maintenir une prairie temporaire plus de 5 ans / pouvoir ré-intégrer des PP dans une rotation).  

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎŜƳŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǎŀƴǎ şǘǊŜ ǇŞƴŀƭƛǎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƻǊŞƎƛƳŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ 

En laissant la possibilité de valoriser les jachères et ZNT en cas de sécheresse  

En développant ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ via un plan protéines 

En accompagnant ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

- Sécurisation des filières : 

9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŦƻȅŜǊ  

En favorisant le maintien des outils de transformation sur les territoires 

9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ƳƛǊƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴŜ 

répondant pas à nos normes (et dont le bilan carbone est très mauvais) 

 

Dans quelle tƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

/ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŀǳ 

niveau économique (maintien des filières de transformation ; valeur ajoutée), social (emploi), et 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΧύ 
 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

9ƴƧŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŞƭŜǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire des Hauts de France 
 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

Mesure organisationnelle 

Mesure législative 
 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Etat : ministère (pac : ratio PP, définition de la PP en application de la réglementation européenne, 

clauses miroirs) 

Région Υ t/!9Σ ŀƛŘŜ Ł ƭΩinvestissement / RHF  

Profession / région : investissement dans les outils 
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Titre de la proposition : prise en compte du changement climatique dans la réglementation du 

vivant 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

Sur la PAC et les nitrates : 

En raison des sécheresses régulièǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ 

réglementaires dans les dates prévues réglementairement. Pour autant, la profession est convaincue 

ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Ą Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǎƻǳǇlesse réglementaire pour permettre 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ PAC : les écorégimes 

ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŦƛƎŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƛƴǳǘŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ κ ŀƭŞŀǎ κ 

impossibilité de semis en conditions trop humideǎΧύ 

Sur la recherche : 

- Ouvrir la réglementation européenne en matière de génie génétique 

- Demande de reconnaissance des NBT Ą financement de la recherche / assouplissement de 

la réglementation 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛnscrit la proposition ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

extrêmement concrète en HDF (ex : ambition de souveraineté alimentaire et suppression des 

moyens de production Ą ex de la filière betterave) 

Les aléas climatiques entrainent de manière de plus en plus fréquentes des dégâts aux cultures 

(sécheresse, ravageurs). Et dans le même temps, les matières actives pour les protéger sont 

ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜǾŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŜǊǊƻǳǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

locale 

Adapter les variétés et moyens de productions aux aléas et ainsi continuer à produire 

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ Ǌéfère-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ κ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
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Titre de la proposition : Accélérer la recherche visant à adapter les systèmes au changement 

climatique 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ : 

Pour gagner en efficacité, il est important que les résultats des recherches puissent être vulgarisés et 

mis en application rapidement sur le terrain. Aussi, nous proposons que soit systématiquement 

intégrée dans les programmes de recherche une ligne de financement dédiée à la diffusion / la 

vulgarisation auprès des acteurs des résultats obtenus.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŀ 

commande de recherche doit être élaborée par un comité scientifique réunissant les acteurs de la 

recherche, la profession agricole et partagée avec les associations environnementales 

Favoriser des programmes de recherche adaptés aux spécificités des Hauts de France : 

Encourager les programmes de recherche concernant les filières légumes (pois, haǊƛŎƻǘǎΣ ŜƴŘƛǾŜǎΣ ΧύΣ 

ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭƛƴ Χ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŎŜǊǘŜǎ ŀǎǎŜȊ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ Iŀǳǘǎ ŘŜ 

France Τ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 

 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les hauts de France se caractérisent par une agriculture diversifiée, adossée à une industrie 

agroalimentaire locale, développant des filières spécifiques (lin, betteraves, légumes de plein champ, 

ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΧύΦ /Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

ŀƭŞŀǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ζ petites filières », la recherche 

nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

Maintenir les filières spécifiques de la région, les emplois, et la valeur qui y sont liés. 

Adapter les systèmes au changement climatique 

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

Mesure organisationnelle ou de gouvernance 

 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Parlementaires (loi de finances) ?  

Lƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ κ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ κ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 
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Titre de la proposition : maintien des moyens de production  

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

Sur les engrais : 

Il faut relocaliser et décarboner la production en France pour sauvegarder les rendements et la 

qualité des productions (compétitivité et souveraineté). 

tƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎǘƛƻƴƴŞǎ : 

Č Dans la rotation : Intégration des légumineuses 

Č En inter-culture : accentuer la recherche et développer une base de données pour adapter 

ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ǎŜƳŞŜǎ ŀǳȄ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ  

Č !ŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ŎŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

Č !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŜƴƎǊŀƛǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ  

Č  

Sur les phytos : 

Il faut mettre fin aux interdictions sans solution qui placent les filières dans des situations de péril, 

notamment des petites filières qui sont spécifiques à la région et doivent être sauvegardées 

Č Il faut chiffrer les impacts économiques de toute interdiction en amont (rendement, qualité, 

extinction de filière) et le coût des démarches alternatives 

Č Encourager les financements privés (crédits impôts) ou publics pour trouver des 

financements par filière 

Č Activer et prioriser la recherche pour trouver des alternatives aux molécules les plus 

« menacées » sur le marché et accélérer la recherche génétique 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les moyens de production agricoles sonǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ƳŀƭΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƘŀǳǎǎŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ 

ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ōǊǳǘŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ŘŜǎ 

filières (betterave), placent les agriculteurs dans des situations de distorsion de concurrence et 

mènent à des pertes de marchés au profit de pays soumis à moins de règlementation. 

[ŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

et de trouver des solutions alternatives en amont. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

locale 

Adapter les variétés et moyens de productions aux aléas et ainsi continuer à produire 

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure législative / réglementaire à créer 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ / ANSES / Instituts de recherche et instituts techniques 
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Titre de la proposition : ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ en Hauts de France   

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables. 

Leviers :  

- Contrôler la concurrence des surfaces : 

Le territoire des Hauts-de-France a un rôle nourricier, il est excédentaire et exportateur de denrées. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎΩȅ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜǊΦ  

Etudier la possibilité de valoriser les jachères et ZNT pour optimiser la surface : production de 

biomasse énergie, production de biomasse pour une captation carbone optimale Ą adapter la 

réglementation PAC. 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ : 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜΦ 

Être plus réactif et raccourcir les délais ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

photovoltaïques. 

Prioriser la pose de panneaux photovoltaïques les surfaces couvertes (surfaces déjà 

imperméabilisées Υ ǘƻƛǘǎ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ą 

pacte avec la société. 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞŦƛǎ 

majeurs actuels. Le monde agricole y occupe un rôle central et doit réussƛǊ Ł ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴ 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 

aménagements sur son foncier ou pour produire de la matière première biomasse. La région Hauts-

de-France a un rôle nourriciŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉŀȅǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

alimentaire, au risque de créer un nouveau déséquilibre qui ne pourra être compensé dans les autres 

régions, les Hauts-de-France faisant partie des régions où les terres agricoles ont le potentiel de 

production le plus élevé.   

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǎŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

alimentaire.  

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ κ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

 

 

 

  



Concertation régionale PLOAA Hauts-de-France 113 

 

Titre de la proposition : Le financement du Carbone, un outil pour accompagner la transition 

climatique des exploitations 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ŎŀǇǘŜǳǊ ŘŜ D9{Σ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ōŀǎ 

carbone portée par la France.  

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ /ŀǊōƻƴŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǎ 

ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

- ¦ƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ aŀǊŎƘŞ Řǳ /ŀǊōƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

ü ¦ƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ 

ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜǎΦ Lƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

şǘǊŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ /ǊŞŘƛǘǎ /ŀǊōƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ  

ü ¦ƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όґƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ [ŀōŜƭ .ŀǎ /ŀǊōƻƴŜύ 

ü [Ŝ aŀǊŎƘŞ Řƻƛǘ ǎŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ǉƭǳǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ όǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ҕ Ł 

млл ϵκ¢ /hнύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ 

ǊŞƳǳƴŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/ǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 

ŎŀǊōƻƴŜύ 

 

- LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƻ-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ όŜȄ Υ .ŜǘǘŜǊŀǾŜǎΣ /ŞǊŞŀƭŜǎΣ 

aŀŎƘƛƴƛǎƳŜΣ ŜǘŎύ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Les financements lies au Carbone sont mis en place depuis 2018 sur la partie élevage mais ils sont 

ŀǳȄ ǇǊŞƳƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ-delà son adaptation pourra permettre aux 

entreprises régionales de compenser leurs impacts au niveau local.  

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

Répondre aux objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone et du SRADDET. 

Accompagner techniquement et financièrement la transition des exploitations pour être plus 

résiliente au changement climatique 

 

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

Mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Etat : MTE/MASA  

Région HDF 

Profession : FCAA/OPA 
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Titre de la proposition : Elaborer une mesure de transition pour accompagner les agriculteurs dans 

le plan Agro-écologie 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

En complément du plan agro-écologie, une mesure est nécessaire pour amorcer la démarche de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝǘ 

son accompagnement techniqueΣ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles. 

[ΩƻōƧŜctif de la MAEC forfaitaire « Transition agro-écologique » est donc de soutenir la démarche de 

projet de transition agro-écologique des agriculteurs (planification, accompagnement, suivi, 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-écologie dans 

les territoires. Cette MAEC constitue un nouveau dispositif incitatif, additionnel et complémentaire 

ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŜȄ : MAEC surfaciques, aide AB, éco-régimes, aides aux 

investissements). 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŏorrespond à un paiement forfaitaire ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

¶ ¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ 5Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

¶ CƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜǎΧ όŎŦΦ ŦƛŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜύ 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

 Le plan Agro-écologie régional, piloté par le Conseil régional, la DRAAF et la Chambre régionale 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴdividualisés. 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

- /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Τ  
- wŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎ Τ  
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Τ  

- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Τ  

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Τ  
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ Τ  

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Τ  
- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ  
- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

Mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

Et mesure régionale à créer 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Profession Υ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ht! κ Cw/! 

Région I5C κ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Partenaires privés 
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Titre de la proposition : Elaborer une MAEC spécifique aux exploitations des zones sensibles des 

!ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜǎ 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

9ƴ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŀǇǘŀƎŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

représentent XX% de la SAU. Sur les zones sensibles, les efforts demandés par la collectivité dans 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

exploitations. Il convient de pouvoir les accompagner dans des changements  très impactant, telle 

ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ hǊΣ 

le catalogue actuel de MAEC ne présente aucune mesure susceptible de compenser ces changements 

en rupture dans le modèle économique des exploitations et les agriculteurs concernés ne peuvent 

supporter seuls la charge des demandes de la société. La rémunération de la MAEC doit être 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΦ  

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Un terroir propice aux cultures « à plus haute valeur ajoutée ». Des PBS moyennes plus élevées que 

la moyenne nationale et des MAEC inadaptées au contexte et aux enjeux du territoire. 

 

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ 
- {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ŦƻǊŀƎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure régionale à créer 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Profession Υ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊiculture et OPA 

Région I5C κ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Partenaires privés éventuels si la piste des PSE est explorée 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Titre de la proposition : Elaborer des stratégies régionales adaptées à la gestion quantitative de 

ƭΩŜŀǳ 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όмр ƭƛƎƴŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳύ 

Elaborer, dans chaque région, selon ses caractéristiques, une feuille de route dŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

filières agricoles et alimentaires au changement climatique et identifier les outils pour la mettre en 

ǆǳǾǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 

en place des investissements et/ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŞŘƻ-climatique. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǇŀǊ 

plusieurs leviers : 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ Řǳ ǎƻƭ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Υ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ κ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ κ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴƴƻŎǳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇƻƭŘŜǊΣ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳŜǊ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

Ŝƴ ŜȄŎŝǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ όŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀƴŀǳȄΣ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ Ŝǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

όŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜΣ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΧύ 

¶ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /ŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ bƻǊŘ 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 
 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

Adaptation au changement climatique (aléas plus nombreux et plus intenses)  

Présence en région de cultures diversifiées, notamment légumières.  
 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ 
- {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ŦƻǊŀƎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure nationale existante à amplifier ou adapter 

Et mesures régionales à créer (FEADER / FEDER) 
 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

Profession Υ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ht! 

DRAAF / Région I5C κ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Partenaires privés éventuels 
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Titre de la proposition : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

5ŞŎǊƛǾŜȊ ǾƻǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩaction (15 lignes maximum) 

!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ όŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘǎΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

ƴŞƎƻŎŜǎΣ /9¢!Σ D95!Χ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ 

ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ǿégétales, au niveau variétal, produits phytosanitaires, itinéraires 

techniques, travail du sol... 

La connaissance établie et les données chiffrées des résultats sont trop peu accessibles et partagées.  

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘion, nous proposons : 

- Une mise en relation plus étroite entre la recherche fondamentale (INRAE) et les instituts 

ό!ǊǾŀƭƛǎΣ ¢ŜǊǊŜ LƴƻǾƛŀΣ tƾƭŜ ƭŞƎǳƳŜΧύ 

- Organiser les protocoles expérimentaux de manière cohérente entre les chambres 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏoopératives et négoces Τ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

- s'appuyer sur d'éventuelles initiatives d'agriculteurs précurseurs dans certains domaines 

(ferti, fongi, gestion du sol) en les intégrant aux réseaux d'exprimentation afin de cadrer 

leurs essais et de valider scientifiquement les données. 

- Mieux communiquer les comptes rendus d'expérimentations en les vulgarisant pour tous 

les agriculteurs en utilisant tous les canaux possibles. 

- Améliorer la communication des connaissances acquises dans les secteurs plus chauds et 

Ǉƭǳǎ ǎŜŎǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όŜǎǎŀƛŜǎ ǾŀǊƛŞǘŀǳȄΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΧύ  

 

 

5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ? 

Adaptation et transition climat 

 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 

¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ  

 

 

A quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif cherche-t-on à 

atteindre ? A quelle échéance ? 

 

Valoriser la connaissance acquise dans les différentes structures ; la mutualiser et améliorer 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜǊύ  

 

 

! ǉǳŜƭǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ-t-elle ? 

mesure organisationnelle ou de gouvernance 

 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 

OPA / coopératives / négoces / instituts / CETA / GEDA /  

Recherche publique (INRAE) 

 

Cette mesure fait-elle consensus du groupe de travail ? 

Choisissez un élément. 

 

Commentaires : 
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Contribution remise sur place le 22/03, lors du groupe de travail 
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Contribution reçue par mail le 30/03 à 9H 
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Contribution reçue par mail le 30/03 à 9H 
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Contribution reçue par mail le 30/03 à 9H 
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ANNEXE XI. La consultation des jeunes 
 

Seul le département de la Somme a transmis une contribution, reçue par mail le 30/03 
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ANNEXE XII. La restitution du 30/03/2023 

 
 

 
 

  

Ins®rer une photo de votre choix sur ce cadre grisen respectant les dimensions

hautsdefrance.chambre-agriculture.fr

PACTE\\Loi dôorientation et dôavenir agricoles

Restitution de la concertation HDF

31 mars 2023
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Organisation de la concertation r®gionale

5

ÁDesgroupesdetravailth®matiques:

ÅInstallation/Transmission:9marsaucampusagro-environnementaldôArras(62)

üsouslapr®sidencedeSimonAMMEUX(CRAHDF)etDenisPYPE(CRHDF)

ü Organisation:GuilaineDESSENNE(CANPdC)

ÅOrientation/Formation:14marsaulyc®eBiotechdeDouaïWagnonville(59)

üsouslapr®sidencedeMarie-SophieLESNE(CR)etFrancineTHERET(CRA)

ü Organisation:Anne-ClaireQUENARDELLE(CA60)

ÅChangementclimatique:22marsaulyc®eduParaclet¨Cottenchy(80)

üsouslapr®sidencedeLaurentCARDON(CRA)

ü Organisation:Am®liePĄQUES(CA60)

üPl®ni¯rederestitution:31marsde10H¨12H30̈ Amiens
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